
L es ministères de la Transition éner-
gétique et des Energies renouve-
lables et des Affaires religieuses et

des Wakfs ont signé, hier à Alger, un
accord prévoyant de doter les mosquées,
les écoles coraniques et les zawiyas en
chauffe-eaux solaires et leur installation
via un cofinancement.

L'accord a été signé par les secrétaires
généraux des deux ministères, Bouziane
Mahmah et Redouane Maache, lors d'une
cérémonie qui s'est déroulée en présence
des ministres des secteurs, MM. Benatou
Ziane et Youcef Belmehdi, au siège de
l'école coranique Dar El-Coran "Cheikh
Ahmed-Sahnoun" de Bir Mourad Raïs, et
ce, parallèlement au coup d'envoi d'une
caravane pour la distribution des lampes
"LED" aux mosquées et aux écoles cora-
niques. Dans une allocution prononcée à
cette occasion, le ministre de la Transition
énergétique et des Energies renouve-
lables, Benatou Ziane, a affirmé que "cet
accord intervient dans le cadre de la mise
en œuvre des instructions du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
relatives à la généralisation de l'éclairage
public et à l'utilisation de l'énergie solaire
dans les espaces publics et les lieux de
culte". Il a expliqué que le premier axe de
cet accord concernait les chauffe-eaux
solaires, relevant que cette opération
entrait dans le cadre du programme natio-
nal de maîtrise de l'énergie.

M. Ziane a fait savoir que ce projet sera
cofinancé, expliquant que 50% des coûts
d'équipement et d'installation des chauf-
fe-eaux seront supportés par le Fonds
National de Maîtrise de l'Energie et des
Energies Renouvelables et de la cogénéra-
tion. Cette opération intervient au titre du
programme de renforcement de l'installa-
tion des chauffe-eaux solaires dans les
logements, les mosquées, les écoles et

plus particulièrement les établissements
de santé, a-t-il fait observer.

Il a également insisté sur l'importance
économique de ce projet qui "contribuera
à l'émergence d'un marché local pour ces
appareils, d'autant qu'il s'agit d'une tech-
nologie relativement simple que les fabri-
cants peuvent fabriquer, installer et entre-
tenir par eux-mêmes, ce qui est à même
d'apporter une solution abordable et de
créer un réseau national d'industriels et
d'artisans". Rappelant le lancement de
deux avis à manifestation d'intérêt pour
adhérer à cette opération et bénéficier
des avantages de ce projet, le ministre a
expliqué que le premier avis concerne la
sélection des installateurs de ces chauffe-
eaux qui se chargeront de la mise en
oeuvre du projet au profit des bénéfi-
ciaires. 

Le second vise les wilayas et plusieurs
secteurs (Affaires religieuses et wakfs,
Education et établissements d'enseigne-
ment, santé) afin de manifester leur inté-
rêt pour bénéficier de la formule de cofi-
nancement adoptée dans le cadre de ce
projet. Une solution permettant aux struc-
tures relevant de ces secteurs d'avoir de
l'eau chaude produit par énergie solaire.

Evoquant les secteurs ayant répondu à
cet avis, le ministre a cité celui des Affaires
religieuses et des wakfs, "le nombre de
mosquées sélectionnées pour l'installa-
tion de ces chauffe-eau s'étant élevé à
1.673 à travers 33 wilayas". 

L'accord signé ce jour avec le ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs "vient
concrétiser ce projet ambitieux à travers
l'installation et la mise en service comme
première étape de 880 chauffe-eaux solai-
re", a ajouté M. Ziane. Le deuxième volet
de l'accord porte, poursuit-t-il, sur l'exécu-
tion du projet de "distribution de 3 mil-
lions de lampes LED", un projet relevant

du programme national pour la maitrise
de l'énergie visant le remplacement des
lampes à incandescence.

Il s'agit aussi de l'acquisition de lampes
LED à travers le cofinancement et la
contribution à 50 % du coût par le Fonds
national pour la maitrise de l'énergie et
des énergies renouvelables et de la cogé-
nération, a-t-il encore précisé. "Un lot de
500.000 lampes LED sera affecté aux mos-
quées du secteur des affaires religieuses
et des wakfs", a-t-il dit. L'opération a débu-
té symboliquement aujourd'hui avec la
distribution de 4.000 lampes sur huit éta-
blissements coraniques en vue de concré-

tiser le projet. Le ministre des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs a indiqué, pour sa
part, que cette opération va "alléger la
charge financière sur les communes et
partant, réduire la facture d'exploitation
du gaz et de l'électricité".

Mettant en avant le rôle des mosquées
dans la sensibilisation à l'importance de la
transition énergétique et l'exploitation
rationnelle de l'énergie, le ministre a affir-
mé que cette opération sera généralisée à
l'avenir à toutes les écoles coraniques et
les mosquées. 

R.E/APS

Le Procureur général près la Cour
d'Alger a requis, hier, une peine de

10 ans de prison ferme assortie
d'une amende d'un million de DA à
l'encontre du dénommé Oussama
Rezagui, propriétaire de la société
« Future Gate » qui a escroqué des
étudiants algériens qui voulaient

poursuivre leurs cursus universitaires
à l'étranger. 

L e Procès en appel de l’affaire « Futu-
re Gate » s’est étalée, faut-il le noter,
jusque tard dans la soirée de mardi à

mercredi. Le Procureur général près la
Cour d'Alger a requis, aussi, au  terme de
ce procès en appel, une peine de 3 ans de
prison ferme assortie d'une amende de
500 000 DA, à l'encontre des autres accu-
sés dans cette affaire, à savoir, les influen-
ceurs Numidia Lezoul, Farouk Boudjemli-
ne dit "Rifka" et Mohamed Aberkane dit
"Stanley". Si les accusés ont été éprouvés
par les auditions et les témoignages des
victimes,  durant des heures, mardi
jusqu’à tard dans la soirée de mardi à mer-
credi, ils ont été davantage ébranlés  par
le  réquisitoire du Parquet général, qui a

durci les peines, dépassant celles qui leur
a été infligées par le tribunal de Dar El-
Beïda. Le représentant du ministère public
a requis, en effet, dix ans de détention
contre le principal inculpé dans ce dos-
sier,    Oussama Rezagui, «  gérant de la
société fictive  », après avoir  écopé de 7
ans de prison ferme en première instance.
Contre les trois influenceurs, Numidia
Lezoul, Rifka (Farouk Boudjemline) et
Stanley (Mohamed Aberkane), Il a requis

trois ans d‘incarcération et une amende
de 500000 dinars chacun après avoir fait
appel, suite à une condamnation à une
année de prison. Il est à rappeler que les
chefs d’inculpation,  retenus dans ce dos-
sier, sont «  escroquerie, faux et usage de
faux de documents administratifs et ban-
caires, blanchiment d'argent et violation
de la réglementation régissant le mouve-
ment des capitaux ». 

R. N.  

Le MEN
« prêt » dès

la prochaine
rentrée 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Jeudi 6 mouharam 1444
Jeudi 4 août 2022

30 °C / 22 °C

Dohr : 12h54
Assar : 16h38
Maghreb : 19h55
Îcha : 21h27

Vendredi 7
mouharam 1444
Sobh : 04h18
Chourouk : 05h57

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 23 km/h
Humidité : 74 %

Dans la nuit : Dégagé
Vent : 19 km/h
Humidité : 93 %

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN
Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro

Jeudi 4 août 2022 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5604 - 19e année

Ph
 : 

DR

LA JOURNÉE DE L’ANP CÉLÉBRÉE AUJOURD’HUI 

Juste reconnaissance
à la grandeur

de notre Armée 
LIRE EN PAGE 4
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AFFAIRE D’ESCROQUERIE D’ÉTUDIANTS 

Le patron de « Future gate »
risque 10 ans de prison ferme 

« L’accord
de l’OPEP+,
c’est grâce

à l’Algérie »

LE SG DE L’OPEP
REND HOMMAGE
À NOTRE PAYS

Le Président reçoit et distingue les premières
et deuxième bachelières nationales 

LES DEUX LAURÉATES ONT RATÉ LA PRÉCÉDENTE CÉRÉMONIE
POUR RAISON DE SANTÉ 
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CORRUPTION 
Lourd réquisitoire
contre Mohamed
Loukal
L e Procureur de la République près le

Pôle pénal économique et financier
du Tribunal de Sidi M'hamed à Alger a
requis hier une lourde peine de 10 ans
de prison ferme et une amende de 3
millions DA contre l'ancien ministre des
Finances, Mohamed Loukal, poursuivi
pour des faits de corruption lorsqu'il
était le Président directeur général (P-
dg) de la Banque extérieure d'Algérie
(BEA).  La même peine a été requise
contre les accusés Mourad Soula et
Abdelhakim Amrani avec émission d'un
mandat d'arrêt international contre ce-
dernier. Le représentant du parquet a
requis en outre une peine de cinq ans
de prison et une amende d'un million
de Da contre le nommé Rabet Azzedi-
ne, P-dg par intérim de la même institu-
tion bancaire. Plusieurs chefs d'accusa-
tion sont retenus contre Mohamed Lou-
kal, dont abus de fonction et octroi d'in-
dus avantages. Il est jugé pour ces
délits suite à sa décision de faire l'acqui-
sition d'un nouveau siège pour la BEA à
Hydra, du nommé Amrani par l'intermé-
diaire de Mourad Soula. Le bien, une
construction de cinq étages, a été
acquis pour 110 milliards cts, tandis que
l'expertise commandée a conclu que
son prix ne dépassait pas 102 milliards
cts. R. N.

POUR LE RÔLE ACTIF DE NOTRE PAYS DANS LE PROCESSUS
PORTANT ACCORD POUR LA PAIX ET LA RÉCONCILIATION

Le Mali remercie
l’Algérie 

LIRE EN PAGE 2

L'Algérie célèbre, aujourd’hui, le 4 août, la Journée nationale de l’ANP, instituée par le prési-
dent de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale,
Abdelmadjid Tebboune

TRANSITION ÉNÉRGETIQUE

Les établissements et édifices religieux seront
dotés de chauffe-eaux solaires 

w AVEC 100 000 B/J 
EN PLUS 

w LE FDLP SALUE L’APPEL DE TEBBOUNE À L’UNITÉ DES RANGS PALESTINIENS

L'Opep+ 
décide d’une
augmentation
minimum P 3
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DES  RAPPORTEURS 
DE L’ONU DÉNONCENT 

« L'arrogance 
des autorités

israéliennes s'avère
sans limites » 

Des agriculteurs palestiniens ont été
ciblés hier,  par des tirs de l'armée d'oc-

cupation sioniste à l'est de Khan Younes,
dans le sud de la bande de Ghaza, rapporte
l'agence palestinienne de presse, Wafa,
citant des sources locales palestiniennes.
Selon les mêmes sources, les forces sio-
nistes ont ouvert le feu sur les agriculteurs
avec des mitraillettes lourdes, et lancé des
grenades lacrymogènes dans la région d'Al-
Sanati, à l'est de la ville d'Abasan, les for-
çant à quitter leurs terres.  Les agriculteurs
et bergers palestiniens sont souvent ciblés
par les forces sionistes qui se trouvent dans
les tours militaires à l’est de Ghaza, -soumi-
se à un embargo depuis près de 15 ans-,
selon Wafa. Ce n’est pas la première fois
que les agriculteurs sont victimes de telles
attaques de la part des forces d'occupation
sionistes qui agressent et harcèlent quoti-
diennement les Palestiniens le long de la
barrière érigée par l'occupation dans l'en-
clave. L'armée sioniste interdit aux Palesti-
niens de s'approcher à moins de 300 mètres
de la clôture entourant l'enclave palesti-
nienne, qu'elle a déclarée unilatéralement
"zone tampon". Durant la même journée,
les forces armées de l’occupation ont déra-
ciné 20 oliviers à l’est de la ville de Beït-
lehem, tandis que des colons ont installé
des tentes dans la même région en faveur
de l’expansion coloniale. Par ailleurs, des
Rapporteurs de l'ONU ont exigé  à l'entité
sioniste  de cesser son  "harcèlement" des
travailleurs humanitaires et des défenseurs
des droits de l'homme, notamment en Cis-
jordanie occupée où l'armée d'occupation
prétexte qu’elle « effectue des entraîne-
ments, en violation ». Pour les rapporteurs
onusiens « l'arrogance des autorités (sio-
nistes) s'avère sans limites. Elles harcèlent
même les défenseurs des droits de l'hom-
me et les travailleurs humanitaires qui cher-
chent à soutenir et à protéger les per-
sonnes confrontées à de graves violations
des droits de l'Homme à Massafer Yatta »,
ont-ils  affirmé, dans un communiqué. Mai
dernier, la plus haute juridiction sioniste a
donné raison à l'armée en statuant que la
région de Massafer Yatta, où se situent 12
villages palestiniens dans le désert de
Judée, à l'extrémité sud de la Cisjordanie,
constituait "un champ de tir depuis 1980".
Cette décision a ouvert la voie à la possible
expulsion des habitants et à la construction
de logements pour d'éventuels colons. "Les
implications tragiques de cette décision
sont maintenant sous nos yeux : environ 
1 200 résidents palestiniens de Massafer
Yatta sont laissés sans défense face à la
menace d'une expulsion forcée et d'un
déplacement arbitraire", ont soutenu les
rapporteurs, qui sont mandatés par le
Conseil des droits de l'homme de l'ONU. Les
quatre Rapporteurs font part de "leur
consternation face aux informations selon
lesquelles des défenseurs des droits de
l'homme et des travailleurs humanitaires
ont été harcelés par l'armée (sioniste) à
Massafer Yatta". Selon ces experts, ils ont
été arrêtés et détenus pendant plusieurs
heures à des postes de contrôle et se sont
vu confisquer leurs documents d'identité
ou leurs voitures, souvent au motif qu'ils
avaient pénétré "sans autorisation" dans un
site militaire. Ils ont exprimé une préoccu-
pation particulière pour Sami Hureini, un
éminent défenseur des droits de l'homme
et membre de la "Jeunesse de Sumud", qui
est selon les experts "un groupe militant
engagé dans la résistance pacifique contre
les colonies illégales dans les collines du
sud" d'El-Khalil. Le 28 juin 2022, Hureïni a
été arrêté à un poste de contrôle à Massafer
Yatta et est actuellement jugé par un tribu-
nal militaire sioniste. "Sami, comme d'autres
militants de Massafer Yatta, qui croient en
la protestation non-violente, souffre à la
fois de l'oppression quotidienne de l'armée
et de l'injustice de la loi militaire (...) qui
bafoue les droits humains fondamentaux
des Palestiniens", a réagi son avocat Riham
Nasra.                                                            R. I. 

LE FDLP SALUE L’APPEL DE TEBBOUNE À L’UNITÉ PALESTINIENNE 

« Répondre à l'initiative
algérienne est une nécessité » 

Le Front démocratique
de libération de la
Palestine (FDLP),  a

réagi à l’appel lancé
par le président de la

République,
Abdelmadjid

Tebboune, portant sur
l’impérative relance

du dialogue inter-
palestinien pour

consacrer et
enraciner  l’unité,  à

l’effet que  le  peuple
palestinien  puisse
enfin se libérer du

joug coloniale
sioniste.  

Àl’appel de la tenue  à
Alger de la réunion de
l’ensemble  des compo-

santes de  l’Organisation de
libération de la Palestine
(OLP), seul  et unique  repré-
sentant  légitime du peuple
palestinien,  le FDLP, créé en
1969, a d’abord salué l’appel  à
l’unité des rangs lancé par le
président  Tebboune. Ainsi,
dans un communiqué rendu
public, le FDLP a souligné que
l’appel d’Alger «  intervient à
un moment  politique particu-
lier et sensible », notamment à
l’aune des mutations en cours,
non seulement sur le plan
international, mais aussi «   les
changements que connait
notre région arabe ».  

Des changements qui
auront, affirme le FDLP,  « des
conséquences et des impacts
considérables » sur les grandes
questions auxquelles est
confrontée la région arabe,  à
sa  tête «  la cause palestinien-
ne et l’avenir des  droits légi-
times   du  notre peuple pales-
tinien ».   Convaincu  de l’enga-

gement constant et du soutien
inconditionnel de l’Algérie à la
mère des causes  et la justesse
du combat palestinien contre
l’occupation sioniste,  le
peuple du pays de Yasser Ara-
fat ainsi que l’ensemble  de ses
factions de résistance ne man-
quent pas une occasion pour
saluer le rôle actif d’Alger, dans
sa défense des droits légitimes
du peuple palestinien dans les
Foras internationaux,  conti-
nentaux et  régionaux. 

Lors de son entretien avec
la presse nationale, le prési-
dent Tebboune a révélé que
l’Algérie  œuvrait  à abriter une

réunion des factions palesti-
niennes avant la tenue du
Sommet arabe prévu les 1er et
2 novembre à Alger.
Soit, quelques semaines après
la rencontre  historique  qui
avait réuni le président palesti-
nien Mahmoud Abbas et le
dirigeant du mouvement de
résistance palestinienne
Hamas, Ismaïl Henya, ainsi
réconciliés à Alger. Une ren-
contre saluée, faut-il le rappe-
ler, non seulement par le
peuple palestinien mais aussi
l’ensemble des autres factions
palestiniennes,  au regard de
l’importance d’en finir avec « la

division » entre frères, qui a été
bénéfique pour l’occupant sio-
niste.    

Soulignant que  l'Algérie
jouit de toute la crédibilité
pour pouvoir réconcilier les
factions palestiniennes,  étant
«  le seul pays qui n'a pas de
calculs étroits à ce propos, de
même qu'il se tient aux côtés
de l'Organisation de libération
de la Palestine en tant
qu'unique représentant légiti-
me du peuple palestinien  », a
déclaré le président Tebbou-
ne.   Affirmant que « sans unité
et sans unification des rangs,
l'indépendance de la Palestine
ne saurait être réalisée », a-t-il
affirmé. En effet, Alger consen-
tit des efforts notables, non
seulement pour  réunir les
Palestiniens mais aussi par
souci de « réussir à les réconci-
lier», au profit du peuple et sa
lutte pour la liberté et l’indé-
pendance de son pays.  Le
Front  démocratique de libéra-
tion de la Palestine  a conclu
sa réaction à l’appel  précité du
président Tebboune en souli-
gnant «  la nécessité de
répondre à l'initiative algérien-
ne », pour servir, a-t-il poursui-
vi,  « les intérêts et la cause de
notre peuple, avec une pro-
fonde gratitude fraternelle à
l'Algérie ». 

Karima Bennour 

ACCORD POUR LA PAIX ET LA RÉCONCILIATION

Le Mali reconnaissant envers l’Algérie
"Je voudrais adresser une mention

spéciale à la République sœur
d’Algérie, en sa qualité de prési-

dent du Comité de suivi de l'Accord pour
la paix et la réconciliation au Mali issu du
processus d'Alger (CSA), et à ses hauts diri-
geants pour leur solidarité active et leur
soutien constant au peuple et au gouver-
nement du Mali, dans le cadre de la
recherche de la paix, de la sécurité et du
développement". C’est par ces  mots que
le Premier ministre malien, Choguel
Maïga, a exprimé ses vifs remerciements à
l'Algérie, à l'occasion de l'ouverture à
Bamako des travaux de la deuxième
Réunion de niveau décisionnel des parties
au CSA. 

Tout récemment, lors de sa rencontre
périodique avec la presse nationale, le
président Abdelmadjid Tebboune a expri-
mé la disponibilité de l’Algérie à apporter
son assistance matérielle et organiser des
rencontres en Algérie ou au Mali entre
belligérants maliens, rappelant que la
volonté dont fait preuve l'Algérie à ce
sujet, fait défaut pour bien d'autres pays. Il
a souligné les difficultés rencontrées dans

cette voie. "A chaque fois que nous ten-
tons de rassembler les frères dans un pays
donné, certaines parties s'ingèrent (...),
l’Algérie est enviée pour son rôle", a-t-il
ajouté, affirmant que l’Algérie "traite avec
les États africains de bonne foi et avec sin-
cérité pour régler les problèmes". Pour le
président Tebboune le terrorisme qui
sévit au Mali "est provoqué, en partie,
pour des raisons stratégiques qui pous-
sent d'autres pays à le nourrir". Il a réaffir-
mé que le règlement des problèmes aux-
quels fait face le Mali passait par la mise en
œuvre de l’accord de paix et de réconcilia-
tion issu du processus d’Alger. "Tant que
l’accord de paix et de réconciliation issu
du processus d’Alger n’a pas été mis en
œuvre, les problèmes auxquels est
confronté le Mali perdureront, car le pour-
rissement de la situation est tel que n'im-
porte qui s'arroge le droit de s'immiscer
dans les affaires de ce pays", a souligné le
Président Tebboune. Pour sa part, au
cours de la deuxième Réunion de niveau
décisionnel des parties au CSA, l’ambassa-
deur d’Algérie auprès du Mali, El-Haouès
Riache, tout en soulignant "l’importance

de cette réunion qui intervient dans un
contexte malien fait, à la fois, de difficul-
tés, mais aussi d’espoirs", a rassuré de son
côté que l’Algérie, "en tant que pays voisin
et en sa qualité de chef de file de la média-
tion internationale, ne ménagera aucun
effort pour que le Mali retrouve la voie de
la paix, de la stabilité et du développe-
ment". Il a ajouté que "de l’avis de la
médiation internationale, il est urgent de
parvenir à une accélération du processus
de mise en œuvre de l’Accord pour la paix
et la réconciliation, lequel reste la pierre
angulaire pour le retour de la paix, de la
sécurité et de la stabilité dans le respect
de l’intégrité territoriale, de l’unité natio-
nale et de la souveraineté de ce grand
pays". Le Premier ministre malien a décla-
ré que face à la crise multidimensionnelle
que vit le Mali depuis 2012, conjuguée à
l’affaiblissement du leadership local, la
mise en œuvre de l’Accord d’Alger
"constitue l'une des priorités majeures du
président de la transition, chef de l’Etat, le
colonel Assimi Goïta et du gouverne-
ment". 

M. R.

LE PRÉSIDENT DE L'AFRIQUE DU SUD
« Pas tranquilles tant que le Sahara occidental

et la Palestine demeurent sous occupation » 

Le président de l'Afrique du Sud, Cyril Ramaphosa a affirmé dans son discours prononcé devant
les membres participant au 6ème congrès du parti au pouvoir le Congrès national africain
pour définir les politiques publiques de la prochaine période, que son parti et son pays ne

pouvaient être tranquilles tant que le Sahara occidental et la Palestine demeurent sous occupation.
"Nous ne pouvons pas être tranquilles tant que le Sahara occidental demeure toujours sous occu-
pation et nous ne pouvons accepter que l'occupation et la répression soient la destinée du peuple
palestinien", a déclaré le président sud-africain dans son discours de clôture prononcé dimanche.
Le président sud-africain a soutenu qu'"il nous appartient tous de soutenir avec grande force ces
deux causes pour construire un monde meilleur". "Nous devons intensifier largement notre action
à l'échelle mondiale pour que nous puissions jouer un rôle efficace dans le règlement du conflit et
soutenir les luttes des peuples opprimés de par le monde", a-t-il ajouté. Lors de ce congrès qui a
examiné plusieurs questions politiques internes et externes, les causes sahraouie et palestinienne
ont bénéficié d'un grand soutien de la part des membres congressistes du parti.

K. B. 
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune reçoit
et distingue 
la première et
deuxième
bachelières
nationales 
Absentes, pour des raisons de

santé, lors de la cérémonie de
distinction des lauréats des exa-
mens du Baccalauréat et du Brevet
de l’enseignement moyen, organi-
sée le 27 juillet au Palais du Peuple,
les deux premières bachelières au
niveau national ont été reçues, hier,
par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune.  Les deux
convives ont été honorées par le
Locataire d’El-Mouradia. Ainsi,
selon un communiqué de la Prési-
dence, le chef de l’État a reçu et
remis des distinctions aux deux
premières lauréates de l'examen du
BAC dans sa session de juin 2022,
les dénommées Benabbas Imène et
Merdas Manar, classées respective-
ment première et deuxième à
l'échelle nationale dans la filière
des sciences expérimentales. La
première lauréate, originaire de
Batna, a obtenu une moyenne de
19,55 alors que sa dauphine, origi-
naire de Guelma, a obtenu cet exa-
men avec 19,33 de moyenne. À
souligner que les deux premières
lauréates à l’échelle nationale ont
raté la précédente cérémonie,
organisée par le président de la
République, pour des raisons de
santé. 

R. N.

PRIX DU BRENT 
Ça repasse sous
les 100 dollars 
En parallèle à la décision des pays

exportateurs de pétrole et leurs
alliés (OPEP+) d’augmenter un tan-
tinet leur production à partir de
septembre 2022, à raison de
100.000 barils par jour, les prix du
pétrole accéléraient leurs pertes
hier après l'augmentation nette des
réserves commerciales de pétrole
brut aux Etats-Unis. Le baril de
Brent de la mer du Nord pour livrai-
son en octobre perdait cet après-
midi 2,39% à 98,18 dollars. Le baril
de West Texas Intermediate (WTI)
américain pour livraison en sep-
tembre baissait quant à lui de
2,50%, à 92,06 dollars. Les pays de
l'Opep+ (l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole et ses
alliés) ont décidé d'augmenter la
production de 100.000 barils par
jour pour le mois de septembre,
lors d'une réunion par visioconfé-
rence. Suite à cette décision, les
deux références du brut gagnaient
environ 2%, avant de retomber en
terrain négatif, après la publication
du rapport hebdomadaire sur les
stocks américains. Les réserves
commerciales de pétrole brut aux
Etats-Unis ont nettement augmen-
té la semaine dernière, selon les
chiffres publiés mercredi par
l'Agence américaine d'information
sur l'énergie (EIA). Les prix restent
également lestés alors que les
craintes d'une récession augmen-
tent en Europe et aux Etats-Unis, et
que la politique zéro-Covid de la
Chine continue d'affecter l'activité,
créant un scénario qui entraîne une
baisse de la demande de brut, sou-
lignent encore les analystes.

R. E.

100 000 B/J EN PLUS EN SEPTEMBRE

l'opep+ opte pour une
augmentation minimum

L'Opep+ a décidé, hier, de
relever ses objectifs de

production de septembre
2022 de 100 000 barils par
jour, a annoncé le ministre de

l'Énergie et des Mines,
Mohamed Arkab. Cela met fin

au suspense sur l’ampleur de
l’accroissement de la quantité
de pétrole qui serait mise sur

le marché. 

L es experts estiment qu’il s’agit
d’une ouverture quasi dérisoire des
vannes de brut des pays produc-

teurs de pétrole de l'Opep+, malgré la
récente visite du président américain, Joe
Biden, le mois dernier en Arabie saoudite
pour tenter d'enrayer la flambée des
cours. Les experts rappellent que «les
États-Unis ont mis sous pression les lea-
ders de l'Opep, de l'Arabie saoudite et
des Émirats arabes unis pour qu'ils pom-
pent davantage de pétrole afin de contri-
buer à contenir des prix en hausse car sti-
mulés par les sanctions contre la Russie».
Ils comparent les 100 000 barils par jour,
supplémentaires pour le mois de sep-
tembre, aux quelques 432 000, puis 648
000 barils supplémentaires fixés les mois
précédents. Il y aurait, selon des sources
de l’OPEP+, un manque de capacité de
réserve de certains membres mais aussi
le souci de maintenir la coopération avec
la Russie. La prochaine réunion de
"l'OPEP +" aura lieu le 5 septembre 2022. 

Immédiatement après l’annonce de
l’augmentation des objectifs de produc-
tion de l’OPEP+, les prix du pétrole ont
augmenté en repassant au-dessus de 100
dollars le baril de Brent. Les prix du pétro-
le avaient chuté dans la matinée du mer-
credi (pour le Brent, de 1,37 % à 99,16
dollars le baril), dans l'attente des résul-
tats de la réunion "OPEP +. Les marchés
attendent également le rapport sur les
actions américaines, sur fond d'inquié-
tudes quant au ralentissement de la
demande. Les marchés s'attendaient à ce

que le groupe "OPEP +" maintienne les
niveaux de production inchangés en sep-
tembre 2022 ou procède à une augmen-
tation modeste en raison de la faiblesse
des attentes de la demande et des
craintes d'une récession économique.
C’est ce qui s’est produit avec l’annonce
des 100 000 barils par jour en plus le mois
prochain. Le ministre de l’Énergie et des
Mines, Mohamed Arkab, a pris part, mer-
credi, aux travaux de la 31ème réunion
ministérielle Opep-Non Opep (Opep+ :
13 pays de l’Opep et 10 pays non-Opep)
qui s’est tenue par visio-conférence.
Cette réunion a été précédée, le même

jour, par les travaux de la 43ème réunion
du Comité ministériel conjoint de suivi
(JMMC). Les deux réunions ont été consa-
crées à l’examen de la situation du mar-
ché pétrolier international et à ses pers-
pectives d’évolution à court terme. La
réunion du JMMC a évalué, sur la base du
rapport établi la veille, par le Comité
technique conjoint de suivi (JTC), le
niveau de respect des engagements de
production des pays participants à la
Déclaration de Coopération pour le mois
de juin 2022. 

M’hamed Rebah
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QUOTA DE L’ALGÉRIE 
2 000 b/j de plus en septembre 

L a production pétrolière de l'Algérie augmentera de 2 000 barils/jour en sep-
tembre prochain, pour atteindre 1,057 million barils/jour, a indiqué, hier à Alger,
le ministre de l'Énergie et des Mines, Mohamed Arkab. Cette augmentation

vient conformément à la décision prise par l’Opep+ lors de leur 31ème réunion minis-
térielle, tenue hier par visioconférence, portant une augmentation de la production
pétrolière totale de l'alliance de 100 000 b/j pour le mois de septembre prochain. La
réunion ministérielle de l'Opep + a été précédée par les travaux de la 43ème réunion
du Comité ministériel conjoint de suivi (JMMC) auxquels a pris part le ministre de
l'Énergie et des Mines. Cette réunion a été consacrée à l'examen de la situation du
marché pétrolier international et ses perspectives d'évolution à court terme, ainsi qu'à
l'évaluation du niveau du respect des engagements de la production des pays signa-
taires de la Déclaration de coopération pour le mois de juin 2022.

R. E.

LE SG DE L’OPEP REND HOMMAGE A NOTRE PAYS

« l’algérie, pierre angulaire de l’accord
de l’oPeP+ »

L e nouveau Secrétaire
général de l’Organisa-
tion des pays exporta-

teurs de pétrole (Opep), Haï-
tham Al-Ghaïs, a rendu hom-
mage au rôle de l’Algérie au
sein de l’OPEP. «Depuis son
adhésion en 1969, et son
accueil du premier sommet
des dirigeants de l’Opep en
1975, l’Algérie a toujours sou-
tenu le dialogue constructif à
la convergence des points de
vue entre les États membres
dans tous les défis et crises
que l’organisation a affron-
tés», a-t-il rappelé dans une
interview diffusée, ce mardi
soir, sur la chaîne de télévision
publique algérienne. Mieux  :
«la pierre angulaire de l’ac-
cord Opep+ vient de la part
de l’Algérie», a-t-il fait remar-
quer. Le SG de l’Opep a égale-
ment soutenu que « l’accord
d’Alger de 2016 avait des
conséquences importantes

pour les pays indus-
triels et pétroliers, de
par l’équilibre qu’il a
garanti dans l’écono-
mie mondiale, en
termes de stabilité
des prix du pétrole.»
Haïtham Al-Ghaïs a
tenu à remercier le
président Abdelmad-
jid Tebboune et le
gouvernement algé-
rien qui ont soutenu
sa candidature à la
tête de l’Opep. Le
nouveau secrétaire
général de l’OPEP, le
Koweïtien Haïtham Al-Ghaïs, a
été nommé lors de la réunion
de l’OPEP en janvier dernier.
Les sources spécialisées rap-
pellent que Haïtham Al-Ghaïs
possède une vaste expérience
dans le travail pétrolier ainsi
que dans les travaux du minis-
tère koweïtien des Affaires
étrangères. En 1990, il a été

diplômé de l'Université de
San Francisco en Californie
avec un diplôme en sciences
politiques. Les mêmes
sources indiquent que Haï-
tham Al-Ghaïs parle couram-
ment six langues, dont l'ara-
be, l'anglais, l'allemand, le
portugais, l'espagnol et le
français, et parle également
chinois. Récemment, dans

une interview accordée
au journal koweïtien "Al
-Raï", Al-Ghaïs a
livré   son analyse sur
l'augmentation du prix
du pétrole qui est, a-t-il
dit, non seulement liée
à la crise de l'Ukraine,
mais aussi au manque
de capacité de produc-
tion de réserve dans le
monde. Il a fait observer
que l’OPEP n'est pas en
concurrence avec la
Russie, qui produit envi-
ron 10 millions de barils,
ce qui représente 10%

de la production mondiale
par jour ; en d'autres termes 1
baril de pétrole sur 10 barils
de pétrole produit quotidien-
nement vient de la Russie. La
présence de la Russie est
essentielle dans la coalition
"OPEP +" pour réduire la pro-
duction, a-t-il souligné. 

M. R.

Mohamed arkab participe a ̀la reúnion de l'OPeP+
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ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS
DANS LE PRIMAIRE 
Le MEN « prêt »
pour la prochaine
rentrée 

L e ministre de l’Éducation nationale,
Abdelhakim Belabed, a assuré que

le secteur de l'Éducation est prêt à dis-
penser l'enseignement de la langue
anglaise au cycle primaire, à compter
de la prochaine rentrée scolaire, en
application de la décision du président
de la République, Abdelmadjid Teb-
boune.
Belabed, qui présidait, mardi par visio-
conférence, une Conférence nationale
avec des directeurs de l'Éducation, des
Secrétaires généraux, des chefs de ser-
vices au sein des directions de l'Éduca-
tion, et des cadres de l'administration
centrale, a mis en avant la disponibilité
du ministère à dispenser l'enseigne-
ment de la langue anglaise dans le
cycle primaire, à compter de la pro-
chaine rentrée scolaire, en application
de la décision du Président Tebboune,
selon un communiqué du ministère.
Le ministre a, également, précisé que
cette décision sera mise en œuvre à la
rentrée scolaire 2022/2023 à travers
toutes les écoles primaires du pays,
notamment dans ses volets relatifs au
programme, au manuel scolaire, à l'en-
cadrement, à la formation et aux régle-
mentations pédagogiques appro-
priées. 
Toutes les composantes du système
éducatif seront mobilisées autour de
cette démarche stratégique pour en
assurer l'aboutissement, d'autant que
cette décision se veut un important
acquis pour le système éducatif, a
expliqué  Belabed, indiquant que l'en-
seignement de cette matière sera
confié à des spécialistes qui bénéficie-
ront d'une formation intensifiée. La
conférence avait pour objet de donner
les instructions et orientations à suivre
concernant l'enseignement de la
langue anglaise au primaire, à compter
de la rentrée scolaire 2022/2023. Pour
rappel, la décision d’introduire l’ensei-
gnement de l’anglais dans le cycle pri-
maire à compter de la prochaine ren-
trée (2022/2023) a été annoncée il y a
quelques semaines en conseil des
ministres.  «Elle (la décision) sera appli-
quée cette année pour que l’Algérie
accède à l’universalité, car l’Anglais est
une langue internationale », a déclaré,
dimanche dernier, le Président algé-
rien, Abdelmadjid Tebboune lors
d’une interview diffusée par les
chaînes de télévision publiques.

Ania Nch 

LA JOURNÉE DE L’ANP CÉLÉBRÉE AUJOURD’HUI 

Juste reconnaissance 
de la grandeur de notre Armée

L'Algérie célèbre, aujourd’hui,
le 4 août, la Journée nationale

de l'Armée nationale
populaire, instituée par le

Président de la République,
Chef suprême des Forces

armées, ministre de la Défense
nationale, Abdelmadjid

Tebboune, en reconnaissance
du rôle important de

l'institution militaire dans le
processus d'édification du

pays et de la sauvegarde de
l'unité et de la souveraineté

nationales. 

L e président Tebboune avait annon-
cé, lors d'une réunion tenue au
début de cette année au siège du

ministère de la Défense nationale (MDN),
sa décision d'instituer la journée du 4
août, Journée nationale de l'ANP. L’Anp
digne héritière de l’ALN a participé,
depuis le 5 juillet 1962 à la construction
du pays et à la sauvegarde de la souverai-
neté du pays.  Elle a toujours servi de rem-
part contre les complots quoi ont visé le
pays et le peuple. Lors de sa dernière ren-
contre avec les médias, M. Tebboune
n’avait pas manqué de rappeler l’essence
et le caractère pacifique de l’Armée algé-
rienne, rappelant dans ce cadre que l’ar-
mée qu’elle est pacifique et « qu’elle pour-
suit sa mission de protection de la patrie,
en fidélité au message des chouhada ».  Il
faut rappeler dans ce cadre que cette jour-
née nationale est célébrée au niveau de
toutes les composantes de l'ANP,
déployées sur l'ensemble du territoire
national, à travers l'organisation de mani-
festations, d'activités et de cérémonies de
distinction, en reconnaissance aux mar-
tyrs et aux moudjahidine de la Guerre de
libération bénie, aux martyrs du devoir
national, aux grands invalides de la lutte
antiterroriste ainsi qu'aux éléments de
l'ANP pour leur dévouement indéfectible
et leurs sacrifices incommensurables. Elle
vient consacrer son essence d’armée issue
des rangs du peuple et à son service. Il
faut rappeler qu’elle a participé active-
ment, depuis l’indépendance au dévelop-
pement du pays à travers la réalisation de
la route transsaharienne, le barrage vert,
les villages socialistes réalisés dans diffé-
rentes régions pays, la réalisation du bar-
rage de Djorf Etorba dans la wilaya de
Bechar et bien d’autres réalisations encore
qui sont un point d‘honneur à inscrire
dans le registre glorieux de l’Anp. 

UN REMPART CONTRE LE TERRORISME  
Le rôle de l’Armée nationale populaire

de rempart contre les complots ourdis
contre le pays s’est renforcé quand elle
avait fait face au terrorisme aveugle qui
avait attenté à la stabilité et al souveraine-
té de la patrie. Les éléments de l’armée,
soldats, hommes de troupes, sous-offi-
ciers, officiers et commandement ont
payé un lourd tribut dans la lutte contre
les hordes sauvages qui avaient mis à feu
et à sang le pays durant une décennie
marquée par des drames que la morale
humaine réprouve. L’Anp n’avait pas failli
à ses missions en mobilisant tous ses
moyens, humains et matériels dans cette
lutte qui a permis de sauver le pays du
démembrement. L’histoire retiendra des
pages glorieuses dans cette lutte qui avait
permis à l’armée nationale populaire de se
ranger du côté du peuple pour le mettre
hors des périls du terrorisme barbare qui
s’était abattu sur le pays.  

LE SERVICE NATIONAL, UNE ÉCOLE 
DU PATRIOTISME  

Quand en 1969, les casernes recevaient
les premières classes des circonscrits du
Service national, c’était un souffle nou-
veau qui soufflait sur l’Armée algérienne.
Ces jeunes, ont reçu, outre une instruction
militaire, un enseignement et une éduca-
tion patriotique qui a fait d’eux les dignes
héritiers des moudjahidine. Durant plu-
sieurs années, ces contingents d’appelés
ont participé activement au développe-
ment du pays qui pansait encore ses bles-
sures causées par une guerre coloniale
sauvage. Le barrage vert, les villages
socialistes, la route transsaharienne qui a
permis de désenclaver une partie du sud
et surtout de rapprocher certains pays voi-
sins du Sahel sont autant de réalisations à
inscrire à l’actif de l’ANP.  

AUX CÔTÉS DU PEUPLE 
DANS LES MOMENTS DURS  

Les images encore vivaces de jeunes
soldats luttant contre les incendies en
Kabylie sont encore vivaces et rappellent
celles de soldats engagés aux côtés des
sauveteurs à Bab El-Oued, ou encore lors
des séismes de Chlef et de Boumerdès.
L’Anp a toujours répondu présente quand
l’appel du peuple lui parvient.   Ses élé-
ments sont souvent engagés dans des
actions pour rouvrir des routes enneigées,
sauver des citoyens cernés par des oueds
en crue ou encore pour sauver des naufra-
gés dans une embarcation de fortune, bal-
lotée par la houle du large.  C’est une véri-
table bouée de sauvetage qui vient au

secours du peuple quand le besoin se fait
sentir. Elle engage ses moyens humains et
matériels pour remplir ses missions de
défense du peuple de tous les périls.  

UNE ARMÉE MODERNE AUX
CAPACITÉS DE COMBAT ÉLEVÉES  
L’Anp a développé ces dernières

années son arsenal militaire pour faire
face aux périls qui guettent le pays.   Le
dernier défilé organisé  à l’occasion du 60e
anniversaire de l’indépendance a montré
des capacités de combat qui feraient réflé-
chir par deux fois tous ceux qui seraient
tentés par nuire au pays. D’ailleurs,
aujourd’hui, elle constitue un élément de
stabilité dans la région d’Afrique du nord
où sévissent des groupes armés d’obé-
dience diverses. L’Anp a permis à imper-
méabiliser les frontières du pays devant
les éléments qui ont déstabilisé la Libye, le
Mali et qui sont des motifs d’insécurité
pour toute la région d’Afrique du nord et
du Maghreb. Les ennemis de l’Algérie
sont, depuis la démonstration de force, du
5 juillet dernier, conscient que leurs des-
seins funestes ne sauront pas résister face
à la puissance de feu de l’Anp, à la déter-
mination de ses éléments et à la mobilisa-
tion de ses moyens. Il faut rappeler dans
ce cadre également que l’Anp a participé
activement et avec bravoure aux guerres
du Moyen Orient de 1967 et 1973 et que
les peuples égyptien ou syrien gardent
encore en mémoire les actes d’héroïsme
de nos soldats. 

Slimane B.  
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ELLE A DÉJOUÉ  UNE ENIÈME TENTATIVE D'INTRODUCTION AU PAYS DE 129 KG DE KIF MAROCAIN   

Lutte assidue et fructueuse de l’ANP
D es tentatives d'intro-

duction  en Algérie de
quantités de drogues

s'élevant à 129 kg de kif traité,
à travers les frontières avec le
Maroc, ont été déjouées par
des détachements combinés
de l'Armée nationale populai-
re, en coordination avec les
différents services de sécurité.
Au cours de ses opérations
menées du 27 juillet au 2 août
2022,  42 narcotrafiquants ont
été également arrêtés, selon
un bilan  opérationnel publié
hier par le ministère de la
Défense nationale.    Dans le
cadre de la lutte contre la cri-
minalité organisée et en conti-
nuité des efforts intenses
visant à contrecarrer le fléau
du narcotrafic dans notre pays,
des détachements combinés
de l'Armée nationale populai-
re ont arrêté, en coordination
avec les différents services de

sécurité au niveau des terri-
toires des 2e et 3e Régions
militaires, 15 narcotrafiquants
et ont déjoué des tentatives
d’introduction des quantités
de drogues à travers les fron-
tières avec le Maroc, s’élevant
à 129 kilogrammes de kif trai-
té, alors que 27 autres narco-
trafiquants ont été arrêtés en
leur possession 72 448 compri-
més psychotropes lors de
diverses opérations exécutées
à travers les Régions mili-
taires», souligne la même sour-
ce. Selon le même bilan, «des
détachements de l'ANP «  ont
intercepté, à Tamanrasset,
Bordj Badji Mokhtar, In Guez-
zam, Djanet et Tindouf, 28
individus et saisi un fusil-
mitrailleur FMPK, un pistolet-
mitrailleur de type Kalachni-
kov, une quantité de muni-
tions, 17 véhicules, 103
groupes électrogènes, 74 mar-

teaux piqueurs, 30 tonnes de
mélange d’or brut et de
pierres, un détecteur de
métaux et des outils de déto-
nation et des équipements uti-
lisés dans des opérations d'or-
paillage illicite». À Tébessa,
Sétif, El-Oued, Tiaret, In Guez-
zam et M’sila, «huit autres indi-
vidus ont été appréhendés et
six fusils de chasse, 34900
paquets de tabacs, ainsi que
des quantités de denrées ali-
mentaires destinées à la
contrebande s’élevant à 23
tonnes ont été saisis», ajoute le
bilan. Dans le même contexte,
les Garde-frontières «ont
déjoué, en coordination avec
les services de la Gendarmerie
nationale, des tentatives de
contrebande de grandes
quantités de carburants s'éle-
vant à 34308 litres à Bordj
Badji Mokhtar, Tébessa, El-Tarf,
Souk Ahras et El-Oued». Par

ailleurs, les garde-côtes «ont
déjoué, au niveau de nos côtes
nationales, des tentatives
d'émigration clandestine et
ont procédé au sauvetage de
147 individus à bord d’embar-
cations de construction artisa-
nale, alors que 39 immigrants
clandestins de différentes
nationalités ont été arrêtés à
travers le territoire national».
Ces opérations exécutées par
des unités et des détache-
ments de l'ANP, dans la dyna-
mique des efforts soutenus de
la lutte antiterroriste et contre
la criminalité organisée multi-
forme, «ont abouti à des résul-
tats de qualité qui reflètent le
haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité
permanente de nos Forces
armées à travers tout le terri-
toire national» , souligne la
même source.

L. Zeggane
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PRODUCTION LOCALE DU LAIT

INFANTILE 
Les consultations

pour la réalisation
d’un projet lancées 

Le ministère de l'Industrie a annoncé
le  lancement de consultations avec les

secteurs et organismes concernés pour  la
réalisation d'un projet de production de
lait infantile en Algérie.  Lors d'une réunion
de concertation qu'il a présidée, le ministre
de  l'Industrie, Ahmed Zeghdar a souligné
que le marché national avait besoin   d'in-
vestir dans ce domaine vital et de rempla-
cer le lait en poudre importé   des pays
européens par un produit fabriqué locale-
ment, considérant que le   lait infantile est
un produit industriel «stratégique sen-
sible », précise un communiqué du minis-
tère de l’Industrie. À noter que cette
réunion de concertation intervient en
application des instructions   du président
de la République, Abdelmadjid Tebboune
de lancer   immédiatement la mise en
œuvre du projet de réalisation d'un com-
plexe  spécialisé dans la production du lait
infantile, qui avait été présenté en  Conseil
du gouvernement le 7 juillet dernier. Ces
consultations seront suivies d'une deuxiè-
me étape qui consistera à  impliquer tous
les acteurs et opérateurs économiques
pour la réalisation  d'un complexe intégré à
travers un partenariat fort entre les sec-
teurs  public et privé, particulièrement avec
les importateurs de lait en poudre   parmi
les grandes marques mondiales activant
dans ce domaine stratégique en  Algérie, et
partant apporter une valeur ajoutée à
l'économie nationale,  selon la même sour-
ce.   L'Algérie importe cette substance des
pays européens à hauteur de 100 %,
conclut le communiqué. 

Ania Nch 

ÉLEVÉS AU RANG D'EXPERTS
INTERNATIONAUX FORMATEURS 
Quatre cadres des

Douanes algériennes
accrédités par l’OMD
L'Organisation mondiale des douanes

(OMD) a accrédité, au titre de l'année
2022, quatre cadres centraux de la direc-
tion générale des douanes, en qualité d'ex-
perts internationaux formateurs dans
diverses spécialités auprès de l'organisa-
tion, a indiqué hier un communiqué de la
direction générale des douanes. Il s'agit du
Directeur de la législation, de la réglemen-
tation et des systèmes douaniers, Adel
Habsa, accrédité en qualité d'expert for-
mateur en matière de valeur auprès des
Douanes et du sous-directeur de la lutte
contre la fraude à la direction nationale du
renseignement et des enquêtes doua-
nières, Mohamed Arezki Henad, accrédité
en qualité d'expert formateur en matière
d'application du contrôle dans le cadre des
échanges à caractère stratégique. La direc-
trice du bureau des accréditations à la
direction de la législation, de la réglemen-
tation et des systèmes douaniers, Amira
Ghazli, a été accréditée en qualité d'exper-
te formatrice dans les programmes de
l'opérateur économique agréé, alors que le
chef du bureau de classification tarifaire à
la direction de la fiscalité et des bases de
taxation, Younès Khimoud, a été accrédité
en qualité d'expert formateur en matière
de système de coordination. "Ces accrédi-
tations qui constituent un acquis impor-
tant pour l'Algérie viennent s'ajouter à une
série de réalisations accomplies par les
Douanes algériennes à l'échelle internatio-
nale, en plus de conforter la place de
l'OMD, et ce par ce qui a été réalisé récem-
ment, notamment la validation de la quali-
té de membre de l'Algérie, représentée par
les Douanes algériennes, le 1er juillet der-
nier, par le Comité d'audit du Conseil de
l'OMD qui regroupe 12 membres et à
laquelle a été confiée à l'unanimité la vice-
présidence de ce Comité, jusqu'à la fin des
141/142e sessions du conseil, prévues en
juin 2023", a conclu le document.                                                      

APS

ALGÉRIE - TUNISIE 

Vers des projets pilotes conjoints
pour booster le tourisme  

S'exprimant mardi à
Tunis lors des travaux
de la 5e commission
intersectorielle algéro-
tunisienne, le ministre

du Tourisme et de
l'Artisanat, Yacine
Hamadi a déclaré
que cette rencontre
se  veut un départ

prometteur en vue de
consolider les

relations liant les deux
pays notamment dans
la conjoncture actuelle

marquée  par de
grands défis

économiques en
raison des

répercussions du
coronavirus,  et ce
dans le cadre du
renforcement des

relations bilatérales
dans le  domaine

touristique. 

Le ministre s'est dit satis-
fait du développement
observé dans les   rela-

tions algéro-tunisiennes à la
faveur du renforcement des
liens d'amitié  et des relations
politiques, économiques et
commerciales au mieux de
l'intérêt des deux peuples et
pays frères dans tous les

domaines et d'une   manière
globale, en témoignent les
dernières visites officielles
entre les   deux pays. Cette
rencontre permettra aux
experts des deux pays de pas-
ser en revue le  bilan des réa-
lisations depuis la tenue de la
dernière commission à Alger
et   d'élaborer un programme
d'action bilatéral à l'avenir
conformément « aux   clauses
de la nouvelle convention
que nous comptons signer
dans les   meilleurs délais  », a
précisé  Hamadi. 

Évoquant les efforts
consentis par l'Algérie dans
ce domaine, le ministre   du
Tourisme a rappelé que le
plan du gouvernement a
accordé une priorité  particu-
lière au tourisme en exécu-

tion du programme du prési-
dent de la   République,
Abdelmadjid Tebboune qui a
insisté sur l'impératif de
développer ce secteur en tant
que secteur économique à
l'instar des autres   secteurs
économiques générateurs de
richesse et d'emplois.  À noter
par ailleurs, que le ministre du
Tourisme,   Yacine Hamadi, a
été reçu par la Cheffe du Gou-
vernement   tunisien, Najla
Bouden, avec laquelle il a
évoqué les moyens de  déve-
loppement des relations bila-
térales dans différents
domaines. La rencontre a
porté sur les mécanismes de
renforcement de la coopéra-
tion   et de développement
des relations bilatérales dans
différents domaines,   notam-

ment le tourisme et l'artisa-
nat. 

À cet effet, le ministre du
Tourisme a mis en avant les
incitations et   avantages
accordés par l'État algérien au
titre de la nouvelle loi sur  l'in-
vestissement, ce qui contri-
buera à l'instauration d'un cli-
mat  d'affaires stable permet-
tant d'attirer les investisseurs.
À cette occasion, les deux
parties ont mis l'accent sur
l'impératif de  lancer des pro-
grammes et des projets
pilotes conjoints et de renfor-
cer le   partenariat entre les
opérateurs touristiques des
deux pays, outre   l'échange
des expériences dans le
domaine du tourisme et de
l'artisanat. 

Ania Nch 

GARANTIE DES CRÉDITS AU PROFIT DES PME

La BDL et le FGAR concluent un accord
Une convention de coopération a

été signée entre le Fonds de
garantie des crédits aux petites et

moyennes entreprises (FGAR) et la
Banque de développement local (BDL)
visant à garantir les crédits d'exploitation
au profit des propriétaires de PME. Le
document signé mardi, définit «  les
conditions et les modalités d'octroi des
garanties financières  » liées aux crédits
d'exploitation accordés par la BDL, au
profit « des propriétaires d'entreprises et
qui sont couvertes par le FGAR".

Paraphé au siège de la Direction géné-
rale de la BDL, par le directeur général de
la banque, Youcef Lalmas, et le directeur
général du FGAR, El-Hadi Temam, en pré-
sence du directeur de l’intelligence éco-
nomique au ministère de l'Industrie,
Mokdad Aggoune, et de cadres des deux
établissements, Lalmas a précisé , à cette
occasion que « cette importante conven-
tion, première du genre dans le secteur
financier et bancaire, permettra aux PME
de garantir les crédits d'exploitation, en
plus des crédits d’investissement », ajou-
tant que le principal objectif de ce parte-
nariat était « la promotion de l'économie
nationale par le financement des inves-
tissements des petites et moyennes
entreprises conformément aux orienta-
tions des hautes autorités du pays  ».
Selon le responsable, la convention pré-
voit de « soutenir les entreprises qui sou-

haitent obtenir des crédits bancaires,
mais qui n'ont pas les moyens de payer la
garantie du projet ». Ces entreprises, a-t-
il expliqué, «  seront orientées par les
agences de la BDL à travers l'ensemble
du territoire national vers le FGAR », qui
couvrira, poursuit le responsable, «   les
risques liés aux crédits d'exploitation per-
mettant ainsi aux entreprises le finance-
ment de l'achat de matières premières et
la gestion de leur trésorerie et le finance-
ment initial de l'exportation dans le com-
merce extérieur ». La convention prévoit
également «  l'octroi de garanties finan-
cières aux nouvelles PME ou à celles qui
souhaitent étendre leurs activités pour
leur permettre d'accéder aux crédits ban-
caires  », a ajouté  Lalmas, estimant que
« le ciblage de ces entreprises, qui repré-
sentent plus de 90 % du tissu écono-
mique national, contribuera à l'inclusion
financière et à la lutte contre l'économie
parallèle ». 

Dans ce contexte, il a indiqué qu'un
travail sera mené, en coordination avec le
FGAR, pour « activer » l'accès aux crédits
d'exploitation de manière moderne et
efficace, via un portail électronique per-
mettant de soumettre et d'approuver en
ligne des demandes de garantie des cré-
dits d'exploitation. De son côté, M.
Temam a fait savoir que cette coopéra-
tion entrait dans le cadre de « l'élargisse-
ment du partenariat à la garantie des cré-

dits d'exploitation, qui est un nouveau
service lancé par le Fonds en marge des
travaux de la conférence nationale sur  la
garantie financière (24 mai 2022)  », rap-
pelant l'annonce, par le ministre de l'In-
dustrie, au cours de cette rencontre, du
lancement officiel du service de garantie
des crédits d'exploitation «  pour s’adap-
ter aux nouvelles mesures introduites par
la nouvelle loi sur l’investissement et
assurer un accompagnement optimal
aux porteurs de projets à travers un accès
facilité aux crédits bancaires ». La Banque
de développement local est le premier
partenaire du Fonds de garantie des cré-
dits aux petites et moyennes entreprises
compte tenu du niveau des engage-
ments financiers entre les deux établisse-
ments, a fait remarquer le responsable,
rappelant que la BDL a été la première
banque à signer une convention avec le
FGAR, en 2004, concernant les crédits
d'investissement. Le FGAR a accompagné
3 505 entreprises, 586 d'entre elles ayant
bénéficié de crédits auprès de la BDL, et
ce, dans différents secteurs d’activités,
pour une valeur totale des projets de plus
de 34 milliards de dinars, avec une cou-
verture bancaire par la BDL de 19,7 mil-
liards de dinars, garantis par le Fonds à
hauteur de 10,4 milliards de dinars. Ces
projets ont permis la création de 13 316
emplois.

R. E. 
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TERRORISME

Des Afghans sceptiques 
sur la mort du chef d'Al-Qaïda

Tué sur son balcon en plein Kaboul
par une frappe de drone? Des

Afghans doutaient mardi de
l'annonce de la mort du chef d'Al-

Qaïda, caché pendant des mois
parmi eux au coeur de la capitale

afghane.  "Je ne pense pas que ce
soit vrai. C'est juste de la

propagande", assure Fahim Shah,
66 ans, un habitant de Kaboul.  

La mort d'Ayman al-Zawahiri, l'un des
terroristes les plus recherchés au
monde et pour lequel les Etats-Unis

promettaient 25 millions de dollars pour
tout renseignement permettant de le
retrouver, a été annoncée lundi en direct à
la télévision par le président américain Joe
Biden.  Dimanche matin, heure afghane,
"sur mes ordres, les Etats-Unis ont mené à
bien une frappe aérienne sur Kaboul, en
Afghanistan, qui a tué l'émir d'Al-Qaïda",
a-t-il lancé lors d'une courte allocution
depuis la Maison Blanche.  Une attaque au
drone, avec deux missiles, sans aucune
présence militaire au sol ni aucune autre
victime qu'al-Zawahiri, et sans dégâts
importants, a précisé un responsable
américain.  "Nous avons connu une telle
propagande dans le passé et il n'y a rien
eu (de vrai). En réalité, je ne pense pas qu'il
ait été tué ici", ajoute Fahim Shah, interro-
gé par l'AFP.  Abdul Kabir, un autre rési-
dent de Kaboul, a bien entendu l'explo-
sion causée par la frappe, dimanche peu
après 06H15. Mais, sceptique, il demande
aux États-Unis de fournir des preuves pour
étayer leur affirmation selon laquelle c'est
Zawahiri qui a été tué.  "Ils devraient mon-
trer au monde qu'ils ont tué cet homme et
en produire la preuve", dit-il. 

"ATTAQUE AÉRIENNE"
"Ils pourraient avoir tué quelqu'un

d'autre et avoir annoncé qu'il s'agissait du
chef d'Al-Qaïda (...) Il y a de nombreux
autres endroits où il pourrait se cacher, au
Pakistan ou même en Irak", suggère-t-il.
Selon les américains, Ayman al-Zawahiri
vivaient dans une maison de trois étages
située à Sherpur, un quartier aisé du
centre de la capitale afghane, où plusieurs
villas sont occupées par des responsables
et des commandants talibans de haut
rang.  Il a été tué alors qu'il se trouvait sur
son balcon, là où il avait été repéré à de
nombreuses reprises, et pour de longs
moments.  Dimanche, le ministre afghan
de l'Intérieur avait démenti les informa-
tions faisant état d'une frappe de drone à
Kaboul, indiquant à l'AFP qu'une roquette
avait touché "une maison vide" de la capi-
tale.  Mais mardi matin, tôt, le porte-parole

des talibans Zabihullah Mujahid a tweeté
qu'une "attaque aérienne" avait été
menée à l'aide de "drones américains".
Mohammad Bilal, étudiant, pense lui aussi
peu probable que le chef d'Al-Qaïda vive à
Kaboul.  

"C'est un groupe terroriste et je ne
pense pas qu'ils enverraient leur chef en
Afghanistan", estime le jeune homme.
"Les chefs de la plupart des groupes terro-
ristes, y compris les talibans, vivaient soit
au Pakistan, soit aux Émirats arabes unis
lorsqu'ils étaient en conflit avec les
anciennes forces afghanes", rappelle-t-il.

En revanche, pour Freshta, une femme au
foyer qui croit à la mort du chef d'Al-
Qaïda, le fait "de savoir qu'il vivait ici" à
Kaboul est "choquant", dit-elle, en refu-
sant de donner son nom.  Critique du gou-
vernement taliban, un commerçant du
centre de la capitale, qui n'a pas non plus
souhaité être identifié, estime que la poro-
sité des frontières Afghanes rend facile
l'entrée dans le pays pour des groupes ter-
roristes.  "Nous n'avons pas de gouverne-
ment. Nous sommes incapables de nous
protéger, de protéger notre sol et nos pro-
priétés", a-t-il commenté.
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INDE
112 ouvrières
hospitalisées
après une fuite de
gaz dans une usine
Au moins 112 ouvrières indiennes

ont été hospitalisées après une fuite
de gaz dans une usine de vêtements
dans le sud de l'Inde, a déclaré la police
mercredi. Les ouvrières ont été prises
de nausées et de vomissements dans
une usine du district d'Atchyutapuram,
dans l'Etat méridional de l'Andhra Pra-
desh, dans la nuit de mardi à mercredi.
"Les femmes sont toutes dans un état
stable. Il n'y a pas de décès. Les
enquêtes continuent", a déclaré un
haut responsable de la police, M. Upen-
dra cité par l'AFP. Un incident similaire
était survenu en juin, dans la même
région où 200 femmes avaient perdu
connaissance à la suite d'une fuite de
gaz, a rappelé la chaîne NDTV. En 2020,
au moins cinq personnes sont mortes
et des centaines ont été hospitalisées à
la suite d'une fuite de gaz dans une
usine chimique à Visakhapatnam, ville
portuaire industrielle du même Etat. En
1984, l'Inde a été témoin de l'une des
pires catastrophes industrielles de son
histoire survenue dans une usine de
pesticides à Bhopal, dans le centre du
pays. Environ 3.500 riverains de l'usine,
exploitée par Union Carbide, avaient
trouvé la mort dan s les jours suivant la
fuite de gaz toxique. 

CHINE
Une attaque dans
une maternelle
fait trois morts 
et six blessés
Une attaque mercredi dans une école

maternelle du centre de la Chine a
fait trois morts et six blessés, le princi-
pal suspect ayant pris la fuite, a indiqué
la police locale.  "Un malfaiteur armé
portant une casquette et un masque a
fait irruption" à 10H22 (02H22 GMT)
dans cet établissement de la province
du Jiangxi (est de la Chine), indique le
communiqué.  "Les services de la sécu-
rité publique mettent tout en oeuvre
pour retrouver le suspect", âgé de 48
ans, précise la police du canton de
Anfu, où s'est déroulé le drame.  Une
vidéo publiée sur internet par le Quoti-
dien de Pékin, un journal officiel,
montre un policier en train de porter
dans ses bras un enfant vers une ambu-
lance.  L'identité et l'âge des victimes
ne sont pour l'heure pas connus. Le
communiqué ne précise pas non plus
l'arme utilisée. Mais des armes blanches
sont régulièrement utilisées dans ce
type de drames.  Des attaques au cou-
teau se produisent régulièrement en
Chine, faute d'autres instruments ser-
vant à tuer dans un pays où le port
d'une arme à feu n'est pas autorisé
pour les citoyens ordinaires.  Certaines
de ces attaques visent spécifiquement
de jeunes élèves et surviennent chaque
année un peu partout dans le pays.
Elles sont en général perpétrées par des
personnes qui veulent se venger de la
société ou nourrissent une rancoeur vis-
à-vis de l'établissement scolaire visé.  En
juin 2021, un homme armé d'un cou-
teau a tué six personnes et blessé 14
autres dans les rues d'Anqing, dans l'est
de la Chine.  Un individu muni d'un
couteau avait attaqué en avril l'an der-
nier une école maternelle à Beiliu, dans
le sud du pays, tuant deux enfants et
blessant 16 personnes.  En 2018, un
homme qui avait poignardé à mort
neuf enfants et en avait blessé 11 dans
le nord de la Chine avait été condamné
à mort.

BARRAGE DE LA RENAISSANCE

Les Émirats appellent les parties
à "négocier de bonne foi" 

Les Emirats arabes unis
ont appelé l'Égypte, le
Soudan et l'Ethiopie à

"négocier de bonne foi"
sur le barrage de la Renais-
sance construit sur le Nil
Bleu par Addis Abeba et
source de tensions entre
les trois pays. Une déclara-
tion relayée par des
médias, la mission émiratie
au Conseil de sécurité de
l'ONU, indique que "les
Emirats arabes unis croient
en la possibilité de conclu-
re avec succès les négocia-
tions sur le Grand barrage
de la Renaissance, et
reconnaissent la précieuse
opportunité que cela
représente pour soutenir

et accélérer l'intégration
régionale tout en promou-
vant la coopération et le
développement durable
dans la région et au-delà,
et dans l'esprit de trouver
des solutions africaines
aux défis africains". La mis-
sion émiratie a ajouté: "Les
Émirats arabes unis souli-
gnent le rôle important de
l'Union africaine et saluent
l'engagement des trois
pays dans les négociations
menées par l'Union africai-
ne et les encouragent à
continuer à négocier de
bonne foi". La déclaration
a souligné "le soutien des
Emirats arabes unis à l'ob-
jectif des trois parties de

parvenir à un accord et de
résoudre leurs différends
afin de maximiser les gains
pour eux et leur peuples".
Il convient de noter que les
négociations sur le barrage
sont gelées depuis plus
d'un an et que le Caire et
Khartoum adhèrent à la
conclusion d'abord d'un
accord tripartite sur le rem-
plissage et l'exploitation
du barrage afin d'assurer le
flux continu de leur part
annuelle des eaux du Nil.
Addis-Abeba affirme de
son coté que son barrage,
qu'elle a commencé à
construire il y a une dizaine
d'années, ne vise à nuire à
aucune partie. 
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I ls sont nombreux cet été
les joueurs algériens, y
compris des internatio-

naux, qui ont choisi de revenir
au championnat national
après des passages dans des
clubs arabes et aussi des clubs
européens. C’est le cas du
jeune Boussouf, que tout le
monde voyait en lui un digne
successeur de Mahrez, mais
qui n’a pas réussi son expé-
rience au sein d’un club de
deuxième division belge.
L’ancien joueur de l’ESS

portera désormais les cou-
leurs du champion d’Algérien
sortant le CR Belouizdad avec
lequel il participera à la Ligue
des champions africaine. Une
aubaine pour cet ailier de
charme afin de relancer vite sa
carrière avec l’espoir de
retrouver le vieux continent
dans les meilleurs délais.
C’est le cas aussi pour le

latéral droit de la sélection
nationale, Réda Halaïmia, qui
après trois années passées en
Belgique, a décidé de retour-
ner au pays en optant pour le
MC Alger. L’enfant d’Oran
envisage lui aussi relancer sa
carrière et retrouver l’effectif
de Djamel Belmadi duquel il a
été écarté lors des derniers
regroupements. Un autre

défenseur international a lui
aussi fait son come-back en
Algérie. Il s’agit d’Ayoub
Abdellaoui, nouvelle recrue
du Mouloudia d’Alger égale-
ment. L’ancien joueur du club
rival, l’USM Alger, a mis un
terme à une expérience de
trois années à l’étranger, au
cours desquelles il a porté le
maillot d’un club suisse et un
autre saoudien. C’est le même
cas pour le défenseur central

Boualem Masmoudi, ex-inter-
national de la sélection A’ qui
a fait, à son tour, son come-
back en championnat natio-
nal par le portail du MC Alger,
et ce, après avoir évolué la sai-
son passée dans les cham-
pionnats de Tunisie et du
Qatar. Pour sa part, l’atta-
quant Redouane Zerdoum a
rejoint officiellement ce mardi
le club de Djurdjura en prove-
nance du Club Africain.

La JSK a posté une vidéo
sur sa page facebook annon-
çant l’arrivée de l’ancien
buteur du NA Hussein Dey qui
a signé un contrat de trois
années. Le joueur de 23 ans a
rejoint le camp d’entraine-
ment des Canaris avant-hier à
Hammam Bourguiba à Tunis
où il a été accueilli par le pré-
sident Yazid Iarichen.
Zerdoum avait été transfé-

ré à l’ES Sahel en décembre
2019, avant de rejoindre une
année plus tard le Club Afri-
cain avec lequel il a joué seu-
lement 9 matchs sans parve-
nir à inscrire le moindre but.
Et s’il y a quelqu’un qui se

frotte les mains après le retour
de tous ces joueurs cités et
bien d’autre en championnat
national, c’est bien le sélec-
tionneur de l’équipe algérien-
ne des joueurs locaux, Madjid
Bougherra, vu qu’il est appelé
à diriger les Verts lors du
championnat d’Afrique des
joueurs locaux qui va avoir
lieu en Algérie en janvier pro-
chain. De quoi rendre sa
marge de manœuvre plus
importante pour choisir le
meilleur effectif capable de
décrocher un trophée histo-
rique.

H. S.
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E ngagé par l’ancien pré-
sident de la FAF, Kheï-
reddine Zetchi, le 2 août

2018 en remplacement de
Rabah Madjer, Belmadi a réus-
si depuis à réaliser plusieurs
performances historiques et
des records importants.
Évidemment, la plus gran-

de performance réalisée par
Belmadi demeure le trophée
de la coupe d’Afrique des
nations remporté en 2019 en
terres égyptiennes. À cette
époque-là, personne ne don-
nait cher de la peau de la
sélection nationale. Seul l’en-
traineur Belmadi y croyait. Il
avait même déclaré avant de
se rendre au Caire que son
objectif était de gagner le tro-
phée continental. Ses propos
ont suscité des moqueries ici

et là, mais personne ne pen-
sait que le jeune technicien
algérien parviendrait à joindre
l’acte à la parole.
Belmadi a réussi ainsi à

offrir le deuxième trophée
africain à l’Algérie 29 ans
après le premier sacre gagné
en Algérie. Ce fut également
la première coupe d’Afrique
gagnée par les Fennecs loin
du pays. De quoi donner plus
de valeur à cette prouesse qui
restera sans doute dans les
annales du football algérien.
Cette consécration n’est

pas le seul exploit de Belmadi
depuis qu’il a pris les affaires
des Verts. En effet, dans la fou-
lée du succès continental, la
sélection nationale, sous la
conduite de l’ancien joueur de
Manchester City, a réussi à

enchaîner pas moins de 35
matchs sans la moindre défai-
te, parvenant à battre le
record africain en la matière
que détenait la sélection ivoi-
rienne, et faillant de peu aussi
battre le record mondial de
l’Italie. Mais à la surprise géné-
rale, l’équipe nationale, sous
la houlette de Belmadi tou-
jours, va connaître des durs
moments au cours des trois
premiers mois de cette année
après son élimination dès le
premier tour de la CAN-2022,
et son échec dans les barrages
qualificatifs pour le Mondial-
2022 au Qatar, dans un scéna-
rio cruel devenu un véritable
cauchemar pour les Algériens
à chaque fois qu’il revient aux
esprits. À présent, tous les
espoirs sont fondés à nouveau

sur Belmadi pour provoquer la
résurrection et remettre le
train sur les bons rails. Tout le
monde espère que l’homme
renoue avec les ingrédients
qui avaient fait sa réussite par
le passé, pour corriger les
erreurs qu’il a commises au
cours des deux précédents
échecs. Mais ce qu’il convient
de souligner est que la pour-
suite de Belmadi aux com-
mandes techniques des Verts,
alors qu’il avait lui-même
songé à la démission après
l’élimination dans les barrages
du Mondial, est un autre gage
de réussite, car la stabilité a
toujours été un facteur déter-
minant dans tout succès réali-
sé, et cela est valable pour
tous les domaines.

Hakim S.

PLUSIEURS INTERNATIONAUX FONT LEUR RETOUR EN CHAMPIONNAT

Bougherra se frotte les mains
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IL A BOUCLÉ SA QUATRIÈME ANNÉE À LA TÊTE
DES VERTS

Belmadi signe
un nouveau
record

S
P
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T
S Avant-hier dimanche, le

sélectionneur national, Djamel
Belmadi a bouclé sa quatrième
année à la tête de la barre
technique des Verts devenant ainsi
le technicien qui détient la plus
longue longévité aux commandes
techniques du ‘’Club Algérie’’.
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Le défenseur international algérien de
Beerschot VA (Div.1 belge de football)
Mohamed Réda Halaïmia s'est engagé
pour deux saisons avec le MC Alger, a

annoncé le club pensionnaire de la
Ligue 1 de football mardi soir dans un

communiqué. 

Halaïmia (25 ans) qui compte 6 sélec-
tions avec l'équipe nationale, a enta-
mé sa carrière sous les couleurs du MC

Oran, avant d'aller rejoindre Beerschot VA en
2019. Le natif d'Oran devient ainsi la 12e
recrue estivale du "Doyen", après les défen-
seurs Ayoub Abdellaoui (ex-Al-Ittifaq/ Arabie
saoudite), Boualem Mesmoudi (ex-Al-
Wakrah/ Qatar), Houari Ferhani (ex-ES Sétif),
et Abdelkader Menezla (ex-USM Bel-Abbès),
les milieux de terrain Tayeb Hamoudi (ex-
Paradou AC), Khaled Dehamni (ex-ASO
Chlef), et Ammar Abdelmalek Oukil (ex-RC
Arbaâ), les attaquants Chouaïb Debbih (ex-
CS Constantine), Victor Mbaoma (ex-Eniym-
ba/Nigeria), Idir Boutrif (ex-CS Fola Esch/
Luxembourg), et Kheïreddine Merzougui
(ex-CR Belouizdad). Les deux jeunes Imad
Bennara (ex-JS Kabylie) et Mehdi Boucherit
(ex- USM Alger), ont signé avec le Mouloudia
des licences de la catégorie réserve. En
revanche, le club a enr egistré notamment
les départs d'Abderrahmane Hachoud, Samy
Frioui et Mouad Haddad. La direction du
club algérois a confié la barre technique au
technicien franco-bosnien Faruk Hadzibegic,
qui a signé pour une saison renouvelable, en
remplacement du Tunisien Khaled Ben
Yahia. Le MCA, vainqueur lundi en amical
face à la formation tunisienne du CS Fernana

(12-0) pour son premier test d'intersaison,
poursuit son stage à Aïn Draham (Tunisie),
avant d'effectuer un autre regroupement en
Turquie. Le "Doyen" entamera la saison

2022-2023 en déplacement face à la JS Saou-
ra, à l'occasion de la 1re journée du cham-
pionnat prévue le week-end du 26-27 août
prochain.

La reprise de la Premier League
aura lieu dimanche, à Old

Trafford. Un match redouté par
Cristiano Ronaldo, entre mise sur le
banc et colère des supporters. Il
espère même changer d'air avant.

O n ne sait pas encore où jouera Cris-
tiano Ronaldo pour la saison 2022-
2023, mais une chose est certaine,

quelque chose s'est cassé avec Manchester
United. Le retour de l'enfant prodigue n'a
pas eu l'effet escompté sur le club mancu-
nien, non qualifié pour la Ligue des Cham-
pions. C'est bien cela qui pose problème à
l'attaquant portugais de 37 ans, obnubilé à
l'idée de participer à la compétition reine.

Mais à quelques jours de la reprise de la
Premier League (Manchester United
accueille Brighton dimanche à 15 heures),
que va faire CR7 ? Selon le Daily Mail, il
aurait expliqué à ses coéquipiers vouloir
trouver un point de chute avant cela. Com-
pliqué tant les options se sont réduites au
fil des semaines. Qui peut boucler un tel
dossier aussi rapidement ?

Dès lors, c'est plus une petite humilia-
tion qui attend Cristiano Ronaldo ce week-
end. Comme le rapporte The Sun, Erik ten
Hag a déjà décidé de la composition de son
attaque pour cette rencontre. 

CRISTIANO RONALDO MIS SUR LE BANC
Elle sera composée de Jadon Sancho,

Anthony Martial et Marcus Rashford. Pour
Cristiano Ronaldo, ce sera donc banc de

touche. Une issue plutôt logique puisqu'il a
raté l'essentiel de la pré-saison avec son
club. On pourrait donc assister à la scène
d'un CR7 à la mine déconfite sur le banc de
touche dimanche à Old Trafford. Et le
public risque de l'accueillir avec des sifflets
au regard de la situation actuelle. Un
moment délicat à vivre pour le Portugais,
qui espère grandement trouver une desti-
nation d'ici là...

LIGUE DES CHAMPIONS
Monaco et le PSV
Eindhoven dos à

dos, Benfica facile
M onaco et le PSV Eindhoven se sont

neutralisés (1-1) mardi soir lors du
match aller du troisième tour de qualifi-
cation à la Ligue des champions, tandis
que Benfica a écrasé Midtjylland (4-1) et
que les Glasgow Rangers ont été surpris
par Saint Gilloise (2-0). Longtemps
menée par les Néerlandais du PSV après
une frappe du pied gauche de Veerman
à l'entrée de la surface, l'ASM a égalisé
par Disasi, opportuniste lors d'une
action confuse dans la surface de répa-
ration. Qu'importe la manière, les
joueurs de Philippe Clement ne
devaient surtout pas perdre dans leur
antre avant le match retour au PSV Sta-
dion dans une semaine. Un peu plus
tard, le Benfica Lisbonne, habitué des
joutes européennes, n'a pas connu
pareille frayeur en dominant largement
les Danois de Midtjylland (4-1). Un triplé
de Gonçalo Ramos (17e, 33e et 61e) et
un but de Fernandez (40e) ont permis
aux Lisboètes d'entrevoir la qualifica-
tion pour les barrages, dernière étape -
en deux manches - avant l'accès à la
lucrative C1. En revanche pour les Ran-
gers, finalistes de la dernière Ligue
Europa, la phase de groupes de la Ligue
des champions s'éloigne: ils ont perdu
la manche aller contre la Royale Union
Saint-Gilloise (2-0), en Belgique. Dans
les autres matches de la soirée, le Dina-
mo Zagreb s'est imposé en Bulgarie
contre Ludogorets (2-1) et le Sheriff
Tiraspol, équipe surprenante de la sai-
son passée avec une victoire sensation-
nelle contre le Real Madrid au stade
Santiago-Bernabeu, s'est incliné contre
Viktoria Plzen (2-1). 

ESPAGNE
La Liga espagnole
change de sponsor 
à partir de 2023

L a Liga espagnole de football a trou-
vé un accord avec l'entreprise amé-

ricaine de jeux vidéos EA Sports pour
devenir le nouveau sponsor, à partir de
l'été 2023, en remplacement de la
banque espagnole Santander, a annon-
cé l'organe dirigeant du football profes-
sionnel espagnol mardi dans un com-
muniqué. "A partir de la saison 2023-
2024, la collaboration entre EA Sports et
LaLiga mènera à rebaptiser toutes les
compétitions de LaLiga", a indiqué LaLi-
ga dans un communiqué. Selon les
médias espagnols, l'accord s'étale sur
une durée de cinq ans, jusqu'en 2027-
2028, et rapportera entre 30 et 40 mil-
lions d'euros annuels à LaLiga. Une
revalorisation très bénéfique pour LaLi-
ga, qui engrangeait jusque-là 17 mil-
lions d'euros annuels de la part de San-
tander. Le 11 juillet, la Liga avait annon-
cé que son partenariat avec Santander,
qui avait débuté en 2016-2017, allait
prendre fin à l'été 2023. Depuis six ans,
le nom officiel de la D1 espagnole était
ainsi "LaLiga Santander", et celui de la
D2, "LaLiga Smartbank", d'après le nom
d'une filiale de la banque espagnole.
LaLiga continue ainsi sa croissance:
durant les cinq années de son partena-
riat avec Santander, LaLiga a vu ses
revenus de sponsoring augmenter de
300%. Elle avait engrangé 50 millions
d'euros en 2016-2017, tandis que la sai-
son dernière, elle a cumulé 155 millions
d'euros de revenus de sponsoring.
Durant cette période, les revenus issus
des droits TV ont également doublé,
passant de 825 millions d'euros en
2016-2017 à 1.625 millions d'euros en
2021-2022, à répartir entre les 42
équipes qui composent la première et
la deuxième division espagnoles.

TRANSFERT
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Halaïmia
s’engage avec
le MC Alger 
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L'attaquant algérien duClub Africain (Ligue 1
tunisienne) Redouane

Zerdoum, s'est engagé pour
trois saisons avec la JS Kaby-
lie, a annoncé le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 algé-
rienne de football  mardi soir
dans un communiqué. " Je
suis très honoré de faire par-
tie de la famille de la JSK, j'ai
choisi ce glorieux club pour
gagner des titres, et contri-
buer à sa réussite. Je devais
rejoindre la JSK la saison der-
nière mais ça n'a pas abouti.
Je suis d'autant plus fier que
ma signature coïncide avec
le 76e anniversaire de la

création du club", a indiqué
Zerdoum à la page officielle
Facebook des "Jaune et
Vert". Zerdoum (23 ans),
passé notamment par le NA
Husseïn-Dey, devient ainsi la
9e recrue estivale des "Cana-
ris", après le milieu offensif
Mustapha Alili (ASO Chlef),
l'attaquant international
burkinabé Zakaria Zanogo
(FC Ararat/ Arménie), le
milieu offensif Lyes Benyou-
cef (ES Sahel/ Tunisie), le
défenseur Mohamed Guem-
roud (CS Constantine), le
milieu de terrain Kaïs Nasri
(Lazio de Rome U19/ Italie),
le défenseur Yacine Salhi (CS

Constantine), le milieu
défensif Naoufel Ould
Hamou (RC Relizane), et le
défenseur Rayan Senhadji
(Jammerbugt FC/ Dane-
mark). Le vice-champion
d'Algérie a rallié vendredi la
ville tunisienne de Hammam
Bourguiba pour effectuer un
stage précompétitif, qui
s'étalera jusqu'au 9 août. 
Pour rappel, la direction du
club a confié la barre tech-
nique à l'entraîneur belge
José Riga, en remplacement
du Tunisien Ammar
Souayah, qui a décidé de
quitter le club durant l'inter-
saison. 

L'USM Khenchela, nouveau promu en
Ligue 1 professionnelle de Ligue 1 de
football, entamera vendredi sa prépa-

ration en vue de la saison 2022-2023 au
stade communal d'El-Hamma (Khenchela), a
indiqué le club dans un communiqué publié
mardi sur sa page officielle Facebook. Par
ailleurs, le club de l'Est a annoncé avoir signé
un contrat de sponsoring avec le Groupe
Cosider, une entreprise nationale du bâti-
ment et travaux publics, sans dévoiler les
modalités du contrat. La direction du club,
présidé par Walid Boukrouma, a jeté son
dévolu sur l'entraîneur Nabil Neghiz (50

ans), qui sera en charge de la barre tech-
nique, en remplacement du Tunisien Farouk
Al-Djenhaoui qui a drivé l'USMK lors des
deux dernières saisons, avec à la clé une
accession en élite algérienne, pour la pre-
mière fois depuis près de 50 ans. Logée dans
le groupe Centre-Est de la Ligue 2 amateur,
l'USMK a terminé la saison 2021-2022 leader
avec 69 points, à trois longueurs de son dau-
phin la JSM Bordj Ménaïel. Les Khenchelis
entameront la nouvelle saison 2022-2023 en
déplacement face au CS Constantine, à l'oc-
casion de la 1re journée prévue le week-end
du  26-27 août prochain.

CR BELOUIZDAD 
Rachid Djerroudi
nouveau SG

L'ancien dirigeant de l'Entente deSétif, Rachid Djerroudi a été
nommé mercredi en tant que nou-

veau secrétaire général du CR Belouizdad,
a annoncé le club champion d'Algérie en
titre dans un communiqué, diffusé sur
sont site officiel. "Mr Djerroudi prend ses
fonctions avec effet immédiat", a encore
précisé le Président du Conseil d'adminis-
tration du Chabab, Mohamed Benhadj,
cité dans le communiqué. Ancien direc-
teur administratif et financier (DAF) au
sein de l'ES Sétif, Rachid Djerroudi a
contribué pratiquement à tous les grands
exploits réalisés par les Noir et Blanc au
cours des dernières années. A son riche
palmarès, il compte en effet plusieurs
titres majeurs, dont des Coupes d'Algérie,
des Championnats nationaux, une Coupe
de l'UNAF, une Supercoupe de l'UNAF et
surtout, une Ligue des champions, rem-
portée à une date très symbolique, le 1er
novembre 2014. Au CRB, il est appelé à
remplacer Mustapha Laroussi, l'ancien SG
du club, qui a été remercié le 28 juillet
dernier par le PDT Mohamed Benhadj
"dans le cadre d'un projet de renouvelle-
ment administratif interne". Dirigé par
l'entraîneur Nabil Kouki, le Chabab se
trouve actuellement en Tunisie, où il
effectue un stage bloqué, pour préparer
la nouvelle saison sportive 2022/2023.

JS KABYLIE

Redouane Zerdoum 9e recrue

USM KHENCHELA

reprise des entraînements vendredi

JEUX DE LA SOLIDARITÉ ISLAMIQUE 2022
L'Algérie présente
avec 147 athlètes
L'Algérie sera présente avec147 athlètesdont 36 filles dans 12 disciplines aux
5èmes Jeux de la Solidarité Islamique prévus
du 9 au 18 août à Konya (Turquie), a révélé
mardi, le chef de la délégation algérienne,
lors d'une conférence de presse animée au
musée du Comité Olympique et sportif algé-
rien à Alger.
"La délégation algérienne comprend 147 ath-
lètes dont 36 filles répartis dans les disci-
plines suivantes: Athlétisme (14 garçons,  4
filles), Kick-boxing (14 G, 5 F), Karaté (8 G, 8
F), Judo ( 6 G, 7 F), sports boules (13 G, 2 F),
rafle (3 G, 3 F), Football (23 joueurs), Lutte (10
G), Cyclisme (12 G, 1 F), Haltérophilie (4 G, 3
F), natation (1 nageur), handisport (13 G, 3
F)", a annoncé le président de la délégation,
Yassine Gouri.
Un total de 6.000 sportifs de 54 pays devront
prendre part dans 21 disciplines que com-
prend le programme général de la 5e édition
des Jeux de la Solidarité Islamique.
"Le nombre total de la délégation algérienne
est de 211 personnes dont 50 membres des
staffs techniques des fédérations nationales,
et 7 membres du staff médical, ainsi que 7
cadres du COA, chargé d'assurer les bonnes
conditions lors du séjour des athlètes algé-
riens en Turquie", selon le conférencier.
"Nous avons prévu 10 vols pour le transport
da la délégation, dont le départ du premier
contingent se fera le 3 août. Toutes les instal-
lations sportives et logistiques en Turquie
sont de haut niveau. Nous nous attendons à
une totale réussite de cet évènement qui
permettra aux participants de bénéficier des
meilleures conditions", a encore souligné le
chef de la délégation algérienne.
Pour sa part, le secrétaire général de l'instan-
ce olympique (COA), Keireddine Barbari a
expliqué "qu'en dépit des difficultés aux-
quelles feront face les athlètes algériens dont
70 % avaient pris part aux récents jeux médi-
terranéens-2022 à Oran, ils restent détermi-
nés à décrocher des médailles et honorer les
couleurs nationales, malgré qu'il est difficile
de maintenir la même forme dans deux
grandes manifestations sportives organisés
en l'espace d'un mois".
Par contre, le SG du COA a tenu à justifier le
forfait, pour diverses raisons, de nombreux
athlètes dont Mohamed Yasser Triki (triple
saut) en déclarant: " De nombreux cham-
pions seront absent des Jeux pour plusieurs
raisons (blessures pour les uns et  engage-
ments à d'autres rendez-vous continentaux,
pour d'autres", et d'ajouter que " les noms
des deux porteurs du drapeau algérien à
Konya (garçons et filles), n'ont pas encore été
désignés".
Concernant le budget consacré par l'Etat
algérien au rendez-vous turc, Barbari a révélé
que dix milliards de centimes ont été alloués
à cette manifestation: "Ce budget couvre
l'équipement sportif et le transport de la
délégation (aller-retour), ainsi que les frais de
voyage vers la Turquie des sportifs algériens
se trouvant dans d'autres pays". 
Sur le plan médical, et dans un souci d'assu-
rer la sécurité des membres de la délégation
algérienne, le Docteur Chouiter à assuré "
qu'elle est en contact permanent avec le
comité d'organisation des Jeux Islamiques
afin de mettre en place un protocole sanitai-
re contre la propagation de la pandémie
Covid-19", assurant que " la réussite de cette
5e édition passe aussi par la maitrise du volet
médical. Chaque membre est tenu de pré-
senter le certificat du pass sanitaire, ou une
attestation justifiant les résultats négatifs des
analyses anti-covid, et la nécessité du port de
bavettes". Le représentant du ministère de la
jeunesse et des sports, Redha Belakhal, a pré-
cisé, pour sa part que "le choix de 12 disci-
plines auxquelles participe l'Algérie a été fait
par les fédérations sportives, selon leur dis-
ponibilité et leur degré de préparation. Ce
choix a pris en charge le côté qualitatif et
non quantitatif, dont l'objectif principal est
de présenter une bonne image du sport
algérien dans un rendez-vous, qui est consi-
déré comme une étape préparatoire aux
Jeux Olympiques-2024 de Paris".

P oussé au départ après
seulement une saison,
Memphis Depay vit mal

sa situation en Catalogne, d'au-
tant qu'il avait fait des efforts
financiers pour venir. Dès lors, il
met à son tour la pression sur le
FC Barcelone.

Après 4 ans et demi à l'Olym-
pique Lyonnais, Memphis
Depay n'attendait que ça :
retrouver l'élite du football

européen. Alors quand le FC
Barcelone est venu taper à sa
porte, avec en argument la pré-
sence de son compatriote
Ronald Koeman sur le banc de
touche, toutes les conditions
étaient réunies.

Mais la suite s'est avérée
cruelle pour l'attaquant néer-
landais. Résultats décevants,
Koeman remplacé par Xavi et
une perte immédiate d'influen-
ce. L'arrivée de Xavi et la volon-
té du président Joan Laporta de
lui donner une équipe à sa
mesure ont vite fait de Depay
un homme du passé, après
même pas un an passé en Cata-
logne. C'est le message que les

dirigeants lui ont adressé, en le
poussant à accepter les offres
cet été.

DEPAY AURAIT DEMANDÉ 
SA LIBÉRATION

D'abord réticent à quitter le
club et désireux de se battre
pour une place malgré l'arrivée
de nombreux joueurs offensifs
majeurs (Lewandowski, Raphin-
ha), Depay a visiblement chan-
gé d'avis. Mais voilà, il n'est pas
non plus décidé à se laisser
totalement faire. Comme l'ex-
plique Sport, Memphis Depay
veut bien quitter le Barça à
condition que le club catalan le
libère de son contrat, lui per-

mettant ainsi de négocier à son
avantage avec son futur club.

Il faut se rappeler que Depay
avait consenti à de gros efforts
financiers pour rallier le Barça.
Voyant comme il est poussé
dehors malgré tout cela, il ne
fera pas de cadeau et souhaite
récupérer le manque à gagner
en signant une résiliation de
contrat. Cela forcerait le Barça à
lui payer une partie (à négocier)
de son contrat jusqu'en 2023, et
cela n'offrirait au final aucune
indemnité de transfert au club
catalan. La Juventus est à l'affût,
que ce soit pour le récupérer
gratuitement ou sous la forme
d'un prêt.

FC BARCELONE

Le coup de pression de Memphis Depay

MANCHESTER UNITED 

Cristiano Ronaldo
veut éviter
l'humiliation...

JUVENTUS
Pas d'opération pour Pogba, absence estimée

à cinq semaines 

P aul Pogba, tou-
ché au genou
droit, va être

éloigné des terrains
pendant cinq semaines
mais ne va pas subir
une opération, qui
aurait pu lui faire man-
quer la Coupe du
monde en novembre, a
indiqué mardi son
club, la Juventus Turin.
Le champion du
monde français, reve-
nu cet été à la Juve
après six ans à Man-
chester United, va se
soumettre à une "thé-
rapie conservatrice
pendant cinq
semaines", a indiqué
un porte-parole du
club italien. L'interna-

tional de 29 ans s'est
blessé à l'entraînement
il y a une dizaine de
jours lors de la tournée
aux Etats-Unis des
Bianconeri. Victime
d'une "lésion du
ménisque latéral" du
genou droit, selon le
diagnostic diffusé par
son club, la "Pioche" a
pris l'avis de plusieurs
spécialistes sur les trai-
tements possibles et
notamment sur la
nécessité ou non d'une
intervention chirurgi-
cale. Il a notamment
rencontré ce mardi à
Lyon un spécialiste
réputé, qui a récem-
ment opéré Zlatan
Ibrahimovic. Selon la

nature de l'opération,
méniscectomie (retrait
de la partie de
ménisque endomma-
gée) ou suture, la
durée de son indispo-
nibilité aurait pu varier
entre deux et quatre
mois environ, mettant
en péril sa participa-
tion au Mondial au
Qatar (21 novembre-18
décembre). 

La "thérapie conser-
vatrice" finalement
choisie par le joueur et
son club consiste à
faire des soins sans
recours à une opéra-
tion. 

Le délai avancé
pour ces soins semble
autoriser un retour de

Pogba sur les terrains
dès la mi-septembre. Si
elle ne remet pas pour
le moment en cause sa
participation au Mon-
dial, cette blessure
reste néanmoins un
sacré coup dur pour
Pogba, revenu pour se
relancer dans un club
où il a connu ses
meilleures années
entre 2012 et 2016
(quatre titres de cham-
pion d'Italie). 

Elle confirme une
année 2022 noire pour
le milieu des Bleus,
dont la saison dernière
s'était déjà précoce-
ment arrêtée fin avril
en raison d'une blessu-
re à un mollet.

FAF
La CNRL fixe au 11 août le dernier

délai pour le dépôt des litiges

La Chambre nationale de résolution des litiges (CNRL) a fixé la date de jeudi 11 août,
comme dernier délai, pour le dépôt des dossiers de litiges au titre de la saison sporti-
ve 2021-2022, a annoncé la Fédération algérienne de football (FAF) mardi dans un

communiqué. "La CNRL informe les clubs, les joueurs et leurs intermédiaires ainsi que
leurs avocats, que le Bureau Fédéral, lors de sa réunion statuaire du 21 juillet 2022, a déci-
dé que la date du 11 août 2022, soit le dernier délai pour le dépôt des dossiers de litiges
au titre de la saison sportive 2021/2022", indiqué l'instance fédérale sur son site officiel. La
FAF souligne qu'"au delà de cette date, aucun dossier ne sera retenu afin de donner suffi-
samment de temps aux parties concernées de répondre aux saisines et de permettre à la
structure de traiter les très nombreux dossiers dans de meilleures conditions", conclut la
même source. Pour rappel, le coup d'envoi de la saison 2022-2023 de la Ligue 1 profes-
sionnelle sera donné le week-end du 26-27 août, alors que la Ligue 2 amateur débutera le
vendredi 16 septembre prochain. 

NAPLES 
La déclaration
polémique
d'Aurelio 
De Laurentiis
H abitué à faire parler de lui,

le président de Napoli,
Aurelio De Laurentiis, se retrou-
ve une nouvelle fois dans l'œil
du typhon. Interviewé par le
média transalpin Wall Street
Italia, l'homme de 73 ans a fait
une déclaration des plus polé-
miques : « Ne me parlez plus
des footballeurs africains. Je
n’en prendrai plus, tant que la
Coupe d’Afrique des nations
sera organisée au milieu de la
saison. » Ajoutant que cette
nouvelle règle pour son club
ne concernerait pas les joueurs
qui accepteraient de faire l'im-
passe sur la compétition, le
Napolitain touche une corde
sensible, mais partagée par
nombre de ses pairs. À Watford
par exemple, Ismaila Sarr
n'avait, dans un premier temps,
pas été autorisé à rejoindre la
sélection sénégalaise pour y
disputer la dernière coupe
d'Afrique des Nations.
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MASCARA. DESTINÉS
À LA SPÉCULATION
Saisie de 400
quintaux de blé 
et d’orge

L es services de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Masca-

ra ont saisi, dans la commune de
Ghriss, 400 quintaux de blé et d'or-
ge, destinés à la spéculation, a-t-on
appris, mardi, auprès du groupe-
ment territorial de ce corps de sécu-
rité.  Agissant sur informations fai-
sant état du stockage illégal d’une
quantité de récoltes agricoles par
des individus dans la commune de
Ghriss, les gendarmes ont ainsi exé-
cuté une "descente" sur le lieu
signalé. Après avoir accompli toutes
les mesures légales, le local d’un
citoyen a été perquisitionné per-
mettant la saisie de 31 quintaux
(qx) de blé tendre destinés à l’ali-
ment de bétail ainsi que 365 qx
d’orge stockés dans des exploita-
tions agricoles relevant de la région. 
Les marchandises saisies ont été
livrées aux services des domaines
de l’État de la daïra de Ghriss et des
dossiers judiciaires ont été élaborés
à l’encontre des personnes impli-
quées. 

EL-TARF. PROCHAINE 
RENTRÉE SCOLAIRE 
Réception 
de dix nouvelles
structures 

L e secteur de l’Éducation dans la
wilaya d’El-Tarf sera doté au

titre de la rentrée prochaine 2022-
2023, de dix (10) nouvelles struc-
tures scolaires, tous paliers confon-
dus, devant mettre fin au problème
de la surcharge des classes, mar-
quant certains établissements, a-t-
on appris mardi auprès de la direc-
tion locale de l’Éducation. 
Dans une déclaration à l’APS, le
directeur local de l'Éducation natio-
nal, M. Azzeddine Djilali a fait savoir
que la wilaya d’El-Tarf verra ainsi la
réception de dix (10) structures sco-
laires à la rentrée scolaire 2022-
2023, précisant qu'il s’agit de six (6)
groupes scolaires, actuellement en
cours de réalisation dans plusieurs
communes dont les travaux avan-
cent, selon lui, à un rythme "satisfai-
sant" en sus des travaux d’extension
des classes de neuf (9) écoles pri-
maires et de 14 collèges d’ensei-
gnement moyen (CEM). 
M. Djilali a également fait part de la
réception à la prochaine rentrée
scolaire d’une cantine scolaire réali-
sée dans la commune d’Aïn El-Assel
ainsi qu'une salle de sports au sein
du lycée de la commune de Ben
M’hidi. Dans le cadre de la création
de plusieurs pôles urbains intégrés,
deux (2) lycées seront également
réceptionnés dans la commune
d’Echatt et à la cité des 1000 loge-
ments publics locatifs (LPL) au chef-
lieu de wilaya en plus d’un CEM
dans la commune de Chefia dont le
taux d’avancement des travaux se
situe à 95 %. 
Selon M. Djilali, il est également
prévu, dans le cadre de la prochaine
rentrée scolaire la restauration et la
réhabilitation de plusieurs établisse-
ments relevant du secteur de l’Edu-
cation nationale lesquels devraient
être renforcés par de nouveaux
équipements pédagogiques en plus
d'une opération de raccordement
au réseau de fibres optiques, et ce,
pour enveloppe financière de
l’ordre de 240 millions DA. 

MOSTAGANEM. TOURISME 

Le secteur se remet des impacts
de la crise sanitaire 

Le secteur du tourisme dans la
wilaya de Mostaganem se remet
des effets de la pandémie de la

Covid-19, avec une affluence
record des estivants enregistrée

cette saison, au grand
soulagement des professionnels

forcés de suspendre leurs
activités durant près de deux

ans. 

L es plages de Mostaganem connais-
sent, depuis l'ouverture de la saison
estivale, le 17 juin dernier, une

affluence record des estivants venus des
différentes wilayas du pays. En cinq
semaines, leur nombre a dépassé les 4
millions, selon des chiffres communiqués
par la structure de surveillance des plages
relevant de la Direction de la Protection
civile. Les différents établissements hôte-
liers et résidences touristiques connais-
sent une forte affluence, majoritairement
des familles. Des privés proposent égale-
ment des appartements à la location,
selon la formule "location chez l'habitant",
tandis que certaines familles et des jeunes
optent pour les campings. La plage Les
Sablettes, dans la commune de Mazagran,
Cap Ivi, dans la commune de Benabdel-
malek Ramadan, ou encore les plages Aïn
Ibrahim" et Le Petit Port à Sidi Lakhdar
sont "assaillies" par les baigneurs. En pré-
vision d'une saison annoncée comme très
prometteuse, la direction du Tourisme et
d'Artisanat a redoublé d'efforts pour assu-
rer aux estivants un accueil dans les
meilleures conditions, a indiqué à l'APS le
directeur local, Mohamed Cherif Zalmati.
À cet égard, les capacités d'accueil de la
wilaya ont été renforcées par la mise en
service de sept nouveaux établissements
hôteliers pour atteindre une capacité
d'hébergement de 4 000 lits. Des autorisa-
tions d'exploitation exceptionnelles de 15
campings d'été ont été aussi délivrées afin
d'augmenter la capacité d'accueil de
3.000 lits supplémentaires, a ajouté le res-
ponsable. Dans le but d'améliorer la ges-
tion des plages, une vingtaine d'opéra-
teurs touristiques ont obtenu un droit
d'exploitation pour cette saison estivale.
Cette mesure, a expliqué M. Zelmati, a
contribué à offrir des conditions adé-
quates d'accueil aux familles, tout en aug-
mentant les revenus des communes de 20
millions DA. Aussi, les services concernés
veillent à assurer l'accès gratuit aux plages
et le respect des prix fixés pour l'exploita-
tion des parkings et de l'espace alloué à la

concession. Les redevances sont limitées
aux seules prestations touristiques four-
nies dans leurs périmètres, a affirmé le
même responsable. Ces mesures se s ont
reflétées dans les premières données de
cette saison, qui indiquent une reprise
partielle des activités, quasi suspendues
durant la pandémie de la Covid-19, où les
professionnels du secteur se sont retrou-
vés en chômage forcé. Selon un bilan
des années 2020 et 2021, le nombre d'es-
tivants arrivés à Mostaganem n'a pas
dépassé les 5 millions. Noureddine Maz,
directeur d'une résidence touristique
dans la zone d'expansion touristique (ZET)
de "Sablette" (Ouest de Mostaganem), a
indiqué que la situation du secteur cette
saison est bien meilleure que les deux der-
nières années. "Le taux d'occupation des
établissements touristiques (hôtels, com-
plexes et résidences) est de 95% en juillet
et il sera de même jusqu'à fin d'août", a-t-
il affirmé. Il a estimé que l'affluence des
estivants relevée cette année dans les éta-
blissements touristiques peut compenser
les pertes subies par les opérateurs du
tourisme et le secteur, durant la crise sani-
taire. De plus, M. Maz a fait part de la
volonté de nombreux professionnels d'in-
vestir pour la promotion et la diversifica-
tion des prestations touristiques et de
décrocher de nouvelles étoiles au classe-
ment, au terme de la saison estivale. 

CAP SUR LES ESPACES 
DE LOISIRS AU BONHEUR DES

FAMILLES  
Les investissements réalisés par le parc

d'attraction "Mostalan d" pendant la
période de fermeture forcée due à la pan-

démie de la Covid-19 ont permis de dou-
bler le nombre de ses visiteurs, ouvert il y
a 5 ans. Entre juin et le 25 juillet dernier, il
a accueilli plus d'un demi-million de visi-
teurs, contre 280 000 visiteurs l'été 2021
et 100 000 l'été 2020, a indiqué la directri-
ce du parc, Samia Belmehal. Durant cette
période, le parc, qui comprend un espace
de jeux, un aquaparc, un zoo, des restau-
rants, des fast-foods, un hôtel et un centre
sportif, a été étendu par l'ajout d'une forêt
et un lac, ainsi qu'un espace d'observation
d'animaux sauvages via des cages en
verre, a ajouté la responsable. D'autres
espaces de loisirs, tels que Kharrouba
Aquaparc, les forêts récréatives Bourahma
et El-Houria, El Arssa parc et Majdoubland
Parc connaissent une forte affluence des
familles, qui y passent leurs soirées. Une
atmosphère particulière règne aussi sur le
front de mer Ahmed Benbella, au quartier
Salamandre, animé jusqu'aux premières
heures du matin. Ces indicateurs positifs
sont aussi rapportés par les agences de
tourisme et de voyages, qui font état
d'une reprise progressive de l'activité
depuis décembre dernier avec un pic
atteint durant les deux derniers mois,
selon le directeur de l'agence Odyssée
Voyages, Ali Boukebir. Actuellement, les
agences ne sont p as en mesure de
répondre à la forte demande, notamment
pour les voyages à l'étranger. Les compa-
gnies aériennes et maritimes, nationales
ou étrangères, sont surbookées. Tous les
vols et les navettes sont complets. Après
avoir rappelé les effets de la crise sanitaire
sur les activités des agences de voyages,
au nombre de 3 000 à l'échelle nationale,
M. Boukebir a estimé qu'"il fallait du
temps pour rattraper les pertes des deux
dernières années". Afin de surmonter
cette situation, des agences de tourisme
et de voyages proposent des formules
d'hébergement chez l'habitant, en met-
tant à disposition des appartements prêts
à êtres occupés par les estivants, à des prix
jugés abordables. Une famille de la wilaya
de Tébessa en a fait l'expérience. Mme
Leïla (fonctionnaire) a expliqué que traiter
avec une agence agréée est plus avanta-
geux que les autres offres destinées aux
familles venant d'autres wilayas et/ou
pour la première fois à Mostaganem. La
formule "hébergement chez l'habitant"
est devenu l'une des options les plus
populaires. "Le prix de location d'un
appartement à Salamandre ou Kharrouba
varie entre 5 000 et 8 000 DA/jour. Les
tarifs, qui baissent selon l'éloignement
des plages, atteignent les cimes au mois
d'août, très demandé", confie Adel, un
jeune courtier immobilier. Mostaganem
table sur une "saison estivale exception-
nelle" cette année après l'amélioration
progressive de la situation sanitaire, mais
sans renoncer complètement à la pruden-
ce, notamment dans les espaces publics.
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AÏN-TÉMOUCHENT. CLUB "PARA DIVE"   
Près de 200 plongeurs

professionnels formés en trois ans 
L e club " Para dive " pour les activités de plongée, de sauvetage et de secourisme

de la commune de Beni Saf, dans la wilaya d’Aïn Temouchent, a formé près de 200
plongeurs professionnels au cours des trois dernières années, a-t-on appris, mardi,

de son directeur technique Hamza-Cherif Salim. Ce club, créé en 2018 au niveau de la
plage de Rechgoune, dans la commune de Beni-Saf, est actuellement affilié à la ligue de
Tlemcen des activités de sauvetage, de secourisme et de plongée, a réussi, depuis sa
création, à former près de 200 plongeurs professionnels, à l’exception de l'année 2020,
durant laquelle les activités ont cessé en raison de la Pandémie du Covid-19, a expliqué
à l'APS, M. Hamza-Cherif. A ce propos, il a précisé que "le club, qui a démarré son activité
en 2017, en tant que filiale d’un club de la wilaya d'Alger, forme actuellement une cin-
quantaine de stagiaires dans le domaine de la plongée et coopère avec un certain
nombre d'organismes dans le domaine de la protection du milieu marin, de la promo-
tion de l'activité touristique et de l’économie de la région côtière". 
Le club s 'intéresse actuellement, selon son responsable, à l'entretien de l'île " Leïla",

située à proximité de la plage de Rachgoune. Ces actions sont effectuées en collabora-
tion avec la Direction de l'environnement, des autorités locales et du mouvement asso-
ciatif. Les travaux portent sur des opérations périodiques d'assainissement des fonds
marins de l'île et sa préservation de la pollution avec la participation de plongeurs for-
més par le club, alors que d'autres associations procèdent au nettoiement des terres de
l'île s’étendant sur une surface de 11.000 m². 
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TIZI-OUZOU. PROJET DE TÉLÉCABINE 

Reprise des travaux en septembre 
Les travaux de réalisation

du 2ème tronçon du projet
de transport par télécabine

à Tizi-Ouzou reprendront
en septembre prochain, a-

t-on appris lundi de la
commission

d'aménagement du
territoire et du transport de
l'Assemblée populaire de

wilaya (APW). 

"La commission a effec-
tué lundi une visite
sur le chantier, à l'ar-

rêt depuis 3 ans, et après exa-
men de la situation et débat
avec les différents interve-
nants, l'entreprise en charge
des travaux s'est engagée à
reprendre les travaux dès le
mois de septembre prochain",
a indiqué le président de la
commission, Mehdi Baha. Le
maître d'ouvrage, l'entreprise
de gestion du métro d'Alger,
et l'entreprise réalisatrice "ont
fini par trouver un accord à
leur différend concernant la
révision des prix de réalisation,
et cette dernière s'est engagée
à reprendre les travaux dès le
mois de septembre prochain",
a-t-il dit. Le 2ème tronçon qui
sera livré dans un délai de 18
mois, devra relier la station
CEM Babouche au centre ville
(à proximité du siège de la

wilaya) au mausolée de Sidi
Belloua. Ce projet, dont le coût
de réalisation est de 8,7 mil-

liards de DA,  comporte deux
stations de départ et d'arrivée
(Bouhinoune et Redjaouna)

ainsi que 4 stations intermé-
diaires, au niveau de la nouvel-
le ville, du stade 1er
Novembre, du siège de la
wilaya (CEM Babouche) et de
l'hôpital Belloua. Le transport
à partir de la gare de Bouhi-
noune jusqu'à l'hôpital Bel-
loua à Redjaouna sera assuré
par le système télécabine, tan-
dis qu'à partir de cet établisse-
ment hospitalier jusqu'au
mausolée de Sidi Belloua, situé
à 750 m d'altitude à Redjaou-
na, se fera par téléphérique.
Lancés en 2013 et prévus à la
livraison fin 2017, les travaux
de ce projet ont enregistré
d'énormes retards. Un 1er
tronçon de 2,5 km reliant la
gare de Bouhinoune à celle du
CEM Babouche à proximité du
siège de la wilaya, parcouru en
11 minutes seulement, a été
mis en service en janvier 2020.
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TLEMCEN. VACANCES
Camp d’été au
profit de 360
enfants des
communes du
sud de la wilaya 
La direction de la jeunesse et des

sports (DJS) de la wilaya de Tlem-
cen organise un camp d'été au pro-
fit de 360 enfants des communes du
sud de la wilaya et des zones
d'ombre, a-t-on appris mardi des
responsables à la DJS. Ce camp, qui
s'étale jusqu'au 6 août, enregistre la
participation de 360 enfants adhé-
rents des établissements de jeunes
des communes d'El Gor, d’El Bouihi,
de Sidi El Djillali et d’El Aricha, répar-
tis en trois groupes (120 enfants par
groupe), a indiqué le chef de service
activités des jeunes à la DJS, Fen-
troussi Brahim. Pas moins de 22 ani-
mateurs, surveillants et autres enca-
drent ces enfants tout au long de
leur séjour au camp, selon la même
source. Des activités récréatives et
pédagogiques ont été program-
mées au profit des enfants, notam-
ment des chants, de la natation, des
ateliers de jeux (échecs, ) et de tra-
vaux manuels, des soirées artis-
tiques et des virées à différents sites
et monuments archéologiques et
touristiques de la région, selon le
même responsable. Cette initiative
vise à permettre aux enfants de faire
connaissance, de se divertir pendant
les vacances d’été et de découvrir
des zones et endroits touristiques
de la wilaya, a-t-on souligné. 

Les services de la Protection civile de la wilaya de Sidi Bel-Abbès ont enregistré, du 21 au 31
juillet dernier, 41 accidents de la route ayant fait 10 morts et 77 blessés, a-t-on appris, mardi,
auprès de la cellule d’information et de communication de ce corps. L’accident le plus mortel

s'est produit le 21 juillet, sur le territoire de la commune de Telmouny, suite à une collision entre
un bus de voyageurs et un véhicule causant ainsi la mort sur place de huit (8) passagers. Un autre
accident a été enregistré le 30 juillet, au niveau du boulevard "Akid Othmane", au centre-ville de
Sidi Bel-Abbès, suite à une collision entre deux véhicules causant donc des blessures à dix (10) per-
sonnes, a encore précisé la cellule de communication de la Protection civile de Sidi Bel-Abbès.

SIDI BEL-ABBÈS. DURANT LA DERNIÈRE DÉCADE DE JUILLET 
10 morts et 77 blessés enregistrés

sur les routes
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En cette soirée du 28 juillet
2022, la vedette de la

chanson Kabyle, Lounis Aït
Menguellet a flambé la scène
du festival international de la

chanson, dénommé « les
belles nuits de Tigzirt sur

mer ». 

U ne très bonne communication de
l’événement  a été faite à travers
des affichages sur les murs de la

ville et de la région, mais aussi sur les
réseaux sociaux durant plus d’une semai-
ne. La billetterie est vendue sur le parvis
du cinéma de la ville durant des jours.
L’opération d’information a été brillam-
ment menée par le staff de Mr Azziz Khial,
jeune issu de la région connu pour ses
multiples aides et sponsoring d’événe-
ments culturels. Il est aussi restaurateur
apprécié dans la ville.

Le festival international «  les belles
nuits de Tigzirt  » en est cette année à sa
3éme édition. Débuté en 2018, puis repris
en 2019, remettre en salle sur spectacle
entres autres le grand chanteur Takfarinas
et d’autres en ces temps là. Le dit festival
fut  interrompu ensuite pour cause de la
pandémie du Covid-19 mais, il reprend
cette année 2022 avec une belle brochet-
te d’artistes… et quelle brochette !

Aït Menguellet qui ouvrit le bal le 28
juillet est suivi le lendemain par  Moha-
med Allaoua, alors que L'Algérino est
attendu sur scène demain vendredi, et
enfin Takfarinas samedi d’après.

Le fLamboyant gaLa famiLiaL DU
« Sage »

Revenons au gala de Ait Menguellet
produit à «  l’espace LOUNI » situé sur les
hanteurs de la ville de Tigzirt. Espace cul-
turel et familial. Vaste domaine privé d’en-
viron deux hectares et clôturé, il offre des
commodités et un air pur et aéré en soi-
rée.

Vers 22 heures le gala débute par des
interventions de Berkane par exemple, ce
qui permettra à Lounis Ait Menguellet de
monter sur scène vers 23 heures. Le public
l’acclame, le salue des mains et des
paroles. Retrouvailles superbes entre
l’idole et ses fans. Un spectateur nous fait
remarquer qu’il est légèrement affaibli par
l’âge et aussi la maladie qu’il avait traver-
sée et réussi à vaincre. Normal  ! Mais il
prouvera le contraire une minute après en
empoignant sa guitare, et fait vibrer la
foule qui chantera à l’unisson avec lui
durant des heures. Les chansons s’enchai-
nent, la foule chante avec l’artiste ses
chansons fétiches apprises par cœur par
un public qui les a mémorisées depuis
plus de 50 ans. Le visage de l’artiste s’illu-
mine sous les youyous et les applaudisse-
ments.

La foule, revenons en  : des centaines
de familles, des milliers de jeunes et moins
jeunes remplissent l’espace en folie. Les
organisateurs jubilent de joie.

LeS oRganiSateURS, DeS maeS-
tRoS…

Mr. Hakim Bellout, le promoteur du fes-
tival,  nous affirme: «  Je peux dire que
5 000 billets ont été vendus. Le prix est de
1200 DA par personne. Je ne vous compte
pas ceux qui par solidarité, nous avons dû
introduire puisque ils sont des fans qui
n’ont pas d’argent, mais conditionnés à
rester tranquille ».

Ah et la tranquillité au fait Hahim ? Lui
disons-nous  : «  Eh bien tout a été tran-
quille  ! Les gens ont chanté, dansé etc…
aucun problème de sécurité ni accidents.
Il nous affirme aussi qu’aucune des boîtes
à pharmacie prévu pour des cas d’urgence

n’ont servi en cette soirée ! ».

Une SéCURité Digne DeS SaLLeS
D’oUtRe-meR

La sécurité, nous jetons un coup d’œil :
elle est franchement digne des grands
galas occidentaux. Agents de sécurité
avec badges et brassards, et qui n’ont rien
de «  videurs  », mais beaucoup plus psy-
chologues et en parfaite harmonie avec
nos services de sécurité officiels. L’un
d’eux,  qui tient à garder l’anonymat est
un familier du site et des galas précédents.
Véritable spécialiste de la sécurité des
foules et des artistes,  il fut l’exemple
même de ce parfait agent de sécurité. On
le voit s’adresser à un petit jeune qui a
escaladé le mur d’enceinte pour voir de
plus haut : « Il lui intima l’ordre gentiment
de redescendre, en lui disant que s’il n’a
pas d’argent pour son billet, il le feront
entrer dès que des places seront dispo-
nibles, mais qu’il ne doit pas se mettre en
danger sur un mur, risquer de tomber…
Le jeune descendra gentiment »

Les câbles électriques nécessaires à
l’éclairage et à la sonorisation, risques
d’incendies, dus aux mégots, les fourrés
externes ou les herbes sèches loin derrière
les murs d’enceintes sont pris en compte.
Tout a été prévu, une dizaine d’extinc-
teurs de différentes tailles se tiennent à
distance et en alerte pour prévenir une
masse ou décharge électrique. Tout est
parfait. Les spectateurs et les familles sont

rassurés par un dispositif compétent.

DeS PeRSonnaLitéS venUeS DeS
qUatRe CoinS De La Région et DU

PayS 
Mais revenons au festival qui a réuni les

élus de l’APW, APC cadres de la direction
de la culture de la wilaya.  Le promoteur
M. Hakim Bellout, assisté de M. Aziz Khial,
le coproducteur,  veut «  institutionnaliser
avec l’idée des autorités ce festival inter-
national, qui réunira les artistes du pour-
tour méditerranéen, et aussi des quatre
coins du monde ainsi, bien sûr les artistes
de chez nous. ».

Il nous semble que ceci n’est pas un
rêve, vu que le salon du livre de Boudjima,
vient juste après selon beaucoup après le
Salon du livre d’Alger. Boudjima, n’étant à
20 KM de Tigzirt a réussi son pari et pour-
quoi pas Tigzirt.

Ait Menguellet se retirera sous les
applaudissement et les youyous vers 01
H30 du matin, lui qui a rempli trois fois la
fameuse salle de l’Olympia de Paris à gui-
chets fermés à trois reprises dans le passé.
Des dizaines d’années de carrière artis-
tique pour l’idole qui s’est fait une stature
internationale, ont bien mérité ce coup de
chapeau du public, qui en parlera encore
pour longtemps.

Bon vent au festival « les belles nuits de
Tigzirt ».

Par Ferhat Tizguine (journaliste)

FESTIVAL NATIONAL DU COSTUME
TRADITIONNEL
Une affluence
croissante sur
l'exposition
organisée 
au Bastion 23

L'exposition organisée dans le cadre
de la cinquième édition du Festival

culturel national du costume tradition-
nel algérien (30 juillet-2 août) au
Centre des Arts et de la Culture au Bas-
tion 23 à Alger, connait une grande
affluence de visiteurs notamment sur
l'espace où est exposé le Burnous de
laine rouge porté par le symbole de la
résistance populaire contre le colonia-
lisme français, l'Emir Abdelkader. Cette
exposition est prisée par les visiteurs,
tous âges confondus, fascinés par les
différents modèles de costumes et
d'ornements traditionnels qui remon-
tent à la période de la résistance popu-
laire et à la guerre de libération, à l'ins-
tar des modèles de Burnous connus au
niveau national. L'exposition propose
également des images reflétant des
habits traditionnels portés par les chefs
de la résistance populaire, pour ne
citer que l'Emir Abdelkader, Cheikh
Bouziane, Fatma N'soumer, Cheikh
Amoud, ainsi que d'autres supports qui
incluent des informations sur l'histoire
et les caractéristiques de différents
types de costumes traditionnels. La
cheffe du département du Patrimoine
culturel, à la direction de la Culture de
Mascara, Diab Nadia a expliqué à l'APS
que le burnous de l'Emir était "un don
de la Fondation l'Emir Abdelkader
remis, il y a des années, en plus de
quelques accessoires de son lit et un
chandelier, tous récupérés de Damas
en Syrie, où il a vécu pendant une
période de son exil". Le Burnous en
question "est d'environ deux mètres,
tissé en laine pure et teint de maté-
riaux traditionnels locaux, a-t-elle
expliqué, indiquant que "l'Emir portait
différents types de Burnous et d'habits
de différentes couleurs". "Plusieurs
objets sont préservés au siège de la
Fondation au centre ville", a-t-elle pré-
cisé, souhaitant "voir monter un projet
de réalisation d'un musée régional
pour préserver les différents éléments
du patrimoine matériel et immatériel
de la wilaya de Mascara". La commis-
saire du Festival national du costume
traditionnel algérien, Faiza Riache a
indiqué que l'exposition ouvrirait ses
portes aux visiteurs jusqu'au 11
décembre prochain. 

TIZI-OUZOU

Lounis Aït Menguellet « flambe »
la scène à  Tigzirt sur mer

Ph
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C onnu et reconnu par ses
pairs et par le large
public pour sa passion

du théâtre et du cinéma ani-
mée par ses élans d'intellec-
tuel sensible aux questions
culturelles, Saïd Hilmi était en
contact permanent avec l'Art
et les artistes. 

Disparu le 4 août 2021 à
l’âge de 82 ans, le regretté
avait tracé sa carrière artis-
tique très jeune, d’abord en
participant à nombre d'émis-
sions radiophoniques pour
enfants. Quelques années plus
tard, il avait animé des pro-
grammes sur le théâtre, dont
"Akardeche" sur les ondes de
la Chaîne 2 de la Radio algé-
rienne. Participant à plusieurs
œuvres cinématographiques,
le défunt a brillé particulière-
ment dans "Ali au pays des

mirages" en 1979 de Ahmed
Rachedi et "Douar de femmes"
en 2005 de Mohamed Choui-
kh, ou encore aux côtés de
grands artistes tel que Sidali
Kouiret, Fatiha Berbère et Nou-
ria, dans "A prendre ou à lais-
ser". Dans l’univers du 4e Art, il
s’était directement essayé à

l’exercice difficile du One Man
Show avec "Guettaâ Ouarmi",
un décapage des travers de sa
cité où il avait donné vie, avec
tout le talent qui lui était
connu, à des personnages plu-
riels, qui ont taquiné dans le
rire et la dérision la réalité
sociale.  En 2007, dans le cadre

de la manifestation, "Alger,
capitale de la culture arabe" il
évoluera sur les planches, dans
"Hassen Terro", aux côtés de
Mustapha Ayad, Zahir Bouze-
rar, et les regrettés, Ammar
Maarouf, Fatiha Berbère et
Yacine Zaidi. Membre actif au
sein de l’association "Adwaa",
Said Hilmi avait été désigné
quelques années avant sa dis-
parition, Président d'honneur
de ce collectif dont l'action est
dédiée au développement du
cinéma algérien et à la préser-
vation de son archive. 

Le Théâtre national
Mahieddine-Bachtarzi a initié
"Le concours du meilleur
comédien" qui se tient chaque
année en hommage à Said
Hilmi et qui récompense les
trois meilleures prestations. 

IL YA UN AN, DISPARAISSAIT SAID HILMI

Un artiste intellectuel sensible aux questions
culturelles

Jeudi 4 août 2022
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L’hippodrome de Zemmouri nous
propose ce jeudi 4 août avec ce
prix Arris réservé pour chevaux de
trois ans arabe pur né-élevé
n'ayant pas totalisé la somme de
61.000 DA en gains et places
depuis janvier passé, un quinté
assez homogène qui peut donner
une arrivée assez impressionnan-
te quoique : Kartina, Heb El Mesk,
Vent du Sud, Ghanemoir donnent
l'impression qu'ils possèdent une
longueur sur le reste du peloton.
Ils doivent quand même se méfier
des attaques de : Jamra, Anbar El
Mesk ou Ghalia.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. AL DJAMRA. Cinquième lors
de sa course d'entrée au Carou-
bier le 21 mai passé, puis plus
rien. Outsider moyen.

2. MESQ. Rien de probant. À
revoir.

3. VENT DU SUD. Sa dernière 
tentative a été assez impression-
nante, on ne peut le négliger. 
À retenir en bonne place.

4. GHANEMOIR. Il court en pro-
grès, on ne peut lui faire un
interdit pour les places.

5. ZARKA AL YAMAMA. Elle n'a

rien encore montré de probant. 
À revoir.

6. HEB EL MESK. Ce transfuge
de Tiaret est là pour disputer les
premiers rôles. À suivre.

7. DIMACHKE. Trezième le 13
juillet sur 1 200m à El-Eulma lors
de sa première course d'entrée,
avec la monte de T. Kouaouci,
maintenant avec CH. Attallah en
selle, il va sûrement mieux s'ex-
primer. 
Méfiance.

8. GHALIA. Elle n'a rien encore
montré de probant, sauf qu'elle
est montée par T. Lazreg.

9. AMIRET AL MADJD. Tâche
assez difficile.

10. KARTINA. À voir ses perfor-
mances, elle se présente comme
la meilleure du lot.

11. GHATTAS. Rien de probant.

À revoir.

12. ANBAR EL MESK. Je trouve
que ce poulain n'est pas là pour
faire uniquement de la figura-
tion. Méfiance.

MON PRONOSTIC
10. KARTINA - 6. HEB EL MESK- 3. VENT DU SUD - 

12. ANBAR EL MESK - 4. GHANEMOIR

LES CHANCES
8. GHALIA - 1. AL DJAMRA

Kartina, plus proche du disque

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME ÉMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 4  AOÛT  2022  - PRIX : ARRIS  - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 200 M - DOTATION : 350 000 DA - DÉPART : 16H00
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS CORD ENTRAÎNEURS
AD. LAGRAA 1 AL DJAMRA (0) M. BOUCHAMA 55 10 PROPRIÉTAIRE

S. CHEBILI 2 MESQ H. RAACHE 55 5 h. ferhat
A. KEBAILI 3 VENT DU SUD K. RAHMOUNE 55 1 PROPRIÉTAIRE

L. BOUDJEMAA 4 GHANEMOIR S. BENYETTOU 55 7 b. slimi
AB. SELLAOUI 5 ZARKA AL YAMAMA (0) A. HAMIDI 54 3 b. lahmici
HARAS EL MESK 6 heb el mesk (0) K. HAOUA 54 6 YS. BADAOUI
S. ROUICHED 7 dimachke CH. ATTALLAH 54 11 PROPRIÉTAIRE
EH. HAMANI 8 ghalia T. LAZREG 54 8 mh. benkhalifa
T. DILMI 9 AMIRET AL MADJD (0) SF. BOUHOUCH 53 9 PROPRIÉTAIRE

M. BOUKHALAT 10 KARTINA D. BOUBAKRI 52 12 O. GUITOUN
A. HAMIANE 11 GHATTAS A. YAHIAOUI 52 4 s. hamiane
AH. FEGHOULI 12 ANBAR EL MESK W. HAMOUL 51 2 ys. badaoui
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Omra : La Kaaba sans barrières "protectrices"
pour la première fois depuis Covid

L es autorités
saoudiennes ont
procédé, mardi

soir, à la levée des bar-
rières de protection
entourant la Kaaba,
coïncidant avec le
début de la saison de
la Omra. Le président
du Comité de gestion
des deux mosquées
saintes, Cheikh Abdul
Rahman Al-Sudais, a
annoncé, dans un
communiqué, "l'ap-
probation généreuse
du (Salmane ben
Abdelaziz) pour lever
les barrières de pro-
tection autour de la

Kaaba, coïncidant avec
la début de la saison
de la Omra". Le comi-
té, par le biais de son
compte Twitter, a
publié des photos

montrant le retour de
la Kaaba sans barrières
qui l'entourent, et a
tweeté, " retrait des
barrières protectrices
entourant la Kaaba".

Les barrières de pro-
tection ont été mises
en place pour la pre-
mière fois autour du
périmètre de la Kaaba
dans le cadre des
mesures de lutte
contre le coronavirus
(Covid-19) dans le
Royaume. 
La saison de la Omra a
commencé au début
de cette semaine
après la saison du
Hadj. Et en juin der-
nier, l'Arabie saoudite
a décidé de lever les
mesures de précau-
tion liées à la lutte
contre l'épidémie. 

M
I
S
E AUX

«Le Groupe Sonelgaz a réussi à gérer la demande sur l'élec-
tricité durant l'été grâce à un plan d'action élaboré pour évi-
ter toute perturbation dans l'approvisionnement des
citoyens, une initiative placée sous le slogan +pour un été
calme et serein+»
Mourad Adjal, PDG du groupe Sonelgaz

POINGS

Gendarmerie nationale : plus de 20.000 comprimés
psychotropes saisis en 48 heures

L es unités de la Gendarmerie
nationale (GN) ont saisi, au
cours des deux premiers

jours du mois d'août, plus de
20.000 comprimés psychotropes
de différents types et arrêté dix
individus dans plusieurs wilayas
du pays, indique, mercredi, un
bilan des mêmes services. Les uni-
tés de la GN ont procédé les 1 et 2
août 2022 à la saisie de "20.029
comprimés psychotropes de diffé-
rents types, de trois moyens de
transport et à l'arrestation de dix
individus, et ce, dans les wilayas
de Saida, Ouargla, Illizi et Ghar-
daïa", précise la même source. En
matière de sécurité routière, le
bilan des unités de la GN fait état
de 17 morts et 47 blessés dans 25
accidents de la route enregistrés
dans plusieurs wilayas du pays. Il

s'agit, selon le bilan de la GN, des
wilayas de Chlef, Laghouat, Oum
El Bouaghi, Batna, Béchar, Bouira,
Tamanrasset, Tiaret, Tizi Ouzou,
Djelfa, Jijel, Sétif, Guelma,
Constantine, Médéa, M'sila, El Tarf,
Khenchela, Relizane et Ain Témou-
chent. 
Concernant la lutte contre la
contrebande et la fraude, les uni-
tés de la GN ont saisi "7.152 unités
de boissons alcoolisées de diffé-
rents types et volumes, 3 moyens
de transport et arrêté deux indivi-
dus dans les wilayas de Bejaia, Sidi
Bel Abbes et Relizane", note la
même source. Dans la wilaya de
Bordj Bou Arreridj, les mêmes ser-
vices ont saisi "40.980 sacs de
tabac à chiquer, un moyen de
transport et arrêté deux indivi-
dus".

Découverte d’un colis contenant 30 kg de kif traité
au large de Stidia (Mostaganem)

Un paquet contenant 30 kg de kif traité a été décou-
vert au large du littoral ouest de Mostaganem, a-t-on
appris mercredi des services de la sûreté de wilaya. La
découverte a été faite suite à des informations parve-
nues au service de la police judiciaire signalant un
paquet suspect coincé dans une zone rocheuse de la
plage de Stidia (20 km à l’ouest de Mostaganem), pré-
cise un communiqué de la sûreté de wilaya. Après
avoir avisé le procureur de la République territoriale-
ment compétent, les enquêteurs se sont rendus sur le
lieu où ils ont retrouvé le colis avec les 30 kg de kif
traité, a-t-on ajouté. Les services de la sûreté de
wilaya ont ouvert une enquête pour connaître les
tenants et les aboutissants de cette affaire afin
d’identifier les mis en cause.

Pénurie record 
en travailleurs
qualifiés en
Allemagne 

P rès d'une entreprise sur
deux en Allemagne est
affectée par une pénu-

rie de travailleurs qualifiés,
soit le niveau le plus  élevé
enregistré à ce jour, selon une
enquête menée auprès des
entreprises  et publiée mardi
par l'institut IFO, basé à Muni-
ch. "De plus en plus d'entre-
prises doivent réduire leur
activité tout  simplement
parce qu'elles ne trouvent pas
suffisamment de personnel", a
déclaré l'expert de la main
d'oeuvre au sein de l'IFO, Ste-
fan Sauer. "A  moyen et long
terme, ce problème risque de
devenir plus grave".    Les
prestataires de services sont
ceux qui ont été le plus affec-
tés par  cette pénurie de main
d'oeuvre, en particulier dans
les secteurs de  l'événementiel
et de l'hôtellerie, où deux
entreprises sur trois ont
signalé des pénuries de main
d'oeuvre, selon l'IFO.    L'asso-
ciation des hôtelliers et res-
taurateurs DEHOGA a suggéré
de  simplifier les règles d'im-
migration afin de mieux inté-
grer les réfugiés  dans le mar-
ché du travail allemand. "Nous
avons maintenant besoin de
mesures rapides et pragma-
tiques pour recruter des
employés", a déclaré le  prési-
dent de la DEHOGA, Guido
Zoellick.    Malgré la pénurie
de main d'oeuvre dans la plus
grande économie d'Europe,  le
nombre de travailleurs tempo-
raires d'origine de pays hors
de l'Union  européenne (UE)
enregistré en Allemagne a
plus que triplé au cours des
dix  dernières années, selon
l'Office fédéral des statistiques
Destatis.    

8 individus arrêtés et
des armes blanches
saisies 
à Hussein Dey

L es services de police de la
sûreté de la circonscription
administrative de Hussein

Dey (Alger) ont arrêté huit (8) indi-
vidus, dont deux (2) femmes, et
saisi des armes blanches prohibées
lors de sorties nocturnes sur le ter-
rain, a indiqué mercredi un com-
muniqué des services de la Sûreté
nationale. Ces sorties nocturnes sur
le terrain, qui entrent dans le cadre
de "la lutte contre la criminalité,
sous ses diverses formes, et l'éradi-
cation des points noirs", se sont
soldées par "l'arrestation de huit (8)
individus, dont deux (2) femmes, et
la saisie d'armes blanches prohi-
bées, de chiens dangereux, de
comprimés psychotropes et de
sommes d'argent issues du trafic
de ces substances", a précisé le
communiqué.  "Après achèvement
de toutes les procédures légales,
les suspects ont été présentés
devant les juridictions territoriale-
ment compétentes», selon la
même source.

Les Pays-Bas
décrètent une
"pénurie d'eau"
officielle 

L es Pays-Bas ont décrété
mercredi une "pénurie
d'eau" officielle au "pays de

l'eau" due à la sécheresse qui les
frappe depuis plusieurs
semaines et alors que l'Europe
est touchée par une vague de
chaleur. Les autorités néerlan-
daises ont déjà imposé des
limites à l'agriculture et à la navi-
gation, et averti dans un commu-
niqué que de nouvelles mesures
pour conserver l'eau en cette
période de sécheresse étaient
envisagées. Le pays est protégé
de l'eau par un célèbre système
de barrages, de digues et de
canaux mais avec environ un
tiers de sa superficie située sous
le niveau de la mer, il reste parti-
culièrement vulnérable au chan-
gement climatique. "Les Pays-
Bas sont une terre d'eau, mais ici
aussi notre eau est précieuse", a
déclaré le ministre de l'Infrastruc-
ture et de la Gestion de l'eau,
Mark Harbers. La sécheresse
devrait "continuer pendant un
certain temps", a prévenu le gou-
vernement, tout en assurant
qu'une quantité suffisante d'eau
potable est et reste disponible.
Certaines régions des Pays-Bas,
deuxième exportateur agricole
mondial après les Etats-Unis, ont
déjà interdit aux agriculteurs
d'arroser leurs cultures avec de
l'eau de surface. Certaines
écluses de canal pour la naviga-
tion ont été fermées. La priorité
serait désormais donnée à la
sécurité du système de digues
des Pays-Bas, puis à l'approvi-
sionnement en eau potable et en
énergie, selon le gouvernement. 



L es ministères de la Transition éner-
gétique et des Energies renouve-
lables et des Affaires religieuses et

des Wakfs ont signé, hier à Alger, un
accord prévoyant de doter les mosquées,
les écoles coraniques et les zawiyas en
chauffe-eaux solaires et leur installation
via un cofinancement.

L'accord a été signé par les secrétaires
généraux des deux ministères, Bouziane
Mahmah et Redouane Maache, lors d'une
cérémonie qui s'est déroulée en présence
des ministres des secteurs, MM. Benatou
Ziane et Youcef Belmehdi, au siège de
l'école coranique Dar El-Coran "Cheikh
Ahmed-Sahnoun" de Bir Mourad Raïs, et
ce, parallèlement au coup d'envoi d'une
caravane pour la distribution des lampes
"LED" aux mosquées et aux écoles cora-
niques. Dans une allocution prononcée à
cette occasion, le ministre de la Transition
énergétique et des Energies renouve-
lables, Benatou Ziane, a affirmé que "cet
accord intervient dans le cadre de la mise
en œuvre des instructions du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
relatives à la généralisation de l'éclairage
public et à l'utilisation de l'énergie solaire
dans les espaces publics et les lieux de
culte". Il a expliqué que le premier axe de
cet accord concernait les chauffe-eaux
solaires, relevant que cette opération
entrait dans le cadre du programme natio-
nal de maîtrise de l'énergie.

M. Ziane a fait savoir que ce projet sera
cofinancé, expliquant que 50% des coûts
d'équipement et d'installation des chauf-
fe-eaux seront supportés par le Fonds
National de Maîtrise de l'Energie et des
Energies Renouvelables et de la cogénéra-
tion. Cette opération intervient au titre du
programme de renforcement de l'installa-
tion des chauffe-eaux solaires dans les
logements, les mosquées, les écoles et

plus particulièrement les établissements
de santé, a-t-il fait observer.

Il a également insisté sur l'importance
économique de ce projet qui "contribuera
à l'émergence d'un marché local pour ces
appareils, d'autant qu'il s'agit d'une tech-
nologie relativement simple que les fabri-
cants peuvent fabriquer, installer et entre-
tenir par eux-mêmes, ce qui est à même
d'apporter une solution abordable et de
créer un réseau national d'industriels et
d'artisans". Rappelant le lancement de
deux avis à manifestation d'intérêt pour
adhérer à cette opération et bénéficier
des avantages de ce projet, le ministre a
expliqué que le premier avis concerne la
sélection des installateurs de ces chauffe-
eaux qui se chargeront de la mise en
oeuvre du projet au profit des bénéfi-
ciaires. 

Le second vise les wilayas et plusieurs
secteurs (Affaires religieuses et wakfs,
Education et établissements d'enseigne-
ment, santé) afin de manifester leur inté-
rêt pour bénéficier de la formule de cofi-
nancement adoptée dans le cadre de ce
projet. Une solution permettant aux struc-
tures relevant de ces secteurs d'avoir de
l'eau chaude produit par énergie solaire.

Evoquant les secteurs ayant répondu à
cet avis, le ministre a cité celui des Affaires
religieuses et des wakfs, "le nombre de
mosquées sélectionnées pour l'installa-
tion de ces chauffe-eau s'étant élevé à
1.673 à travers 33 wilayas". 

L'accord signé ce jour avec le ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs "vient
concrétiser ce projet ambitieux à travers
l'installation et la mise en service comme
première étape de 880 chauffe-eaux solai-
re", a ajouté M. Ziane. Le deuxième volet
de l'accord porte, poursuit-t-il, sur l'exécu-
tion du projet de "distribution de 3 mil-
lions de lampes LED", un projet relevant

du programme national pour la maitrise
de l'énergie visant le remplacement des
lampes à incandescence.

Il s'agit aussi de l'acquisition de lampes
LED à travers le cofinancement et la
contribution à 50 % du coût par le Fonds
national pour la maitrise de l'énergie et
des énergies renouvelables et de la cogé-
nération, a-t-il encore précisé. "Un lot de
500.000 lampes LED sera affecté aux mos-
quées du secteur des affaires religieuses
et des wakfs", a-t-il dit. L'opération a débu-
té symboliquement aujourd'hui avec la
distribution de 4.000 lampes sur huit éta-
blissements coraniques en vue de concré-

tiser le projet. Le ministre des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs a indiqué, pour sa
part, que cette opération va "alléger la
charge financière sur les communes et
partant, réduire la facture d'exploitation
du gaz et de l'électricité".

Mettant en avant le rôle des mosquées
dans la sensibilisation à l'importance de la
transition énergétique et l'exploitation
rationnelle de l'énergie, le ministre a affir-
mé que cette opération sera généralisée à
l'avenir à toutes les écoles coraniques et
les mosquées. 

R.E/APS

Le Procureur général près la Cour
d'Alger a requis, hier, une peine de

10 ans de prison ferme assortie
d'une amende d'un million de DA à
l'encontre du dénommé Oussama
Rezagui, propriétaire de la société
« Future Gate » qui a escroqué des
étudiants algériens qui voulaient

poursuivre leurs cursus universitaires
à l'étranger. 

L e Procès en appel de l’affaire « Futu-
re Gate » s’est étalée, faut-il le noter,
jusque tard dans la soirée de mardi à

mercredi. Le Procureur général près la
Cour d'Alger a requis, aussi, au  terme de
ce procès en appel, une peine de 3 ans de
prison ferme assortie d'une amende de
500 000 DA, à l'encontre des autres accu-
sés dans cette affaire, à savoir, les influen-
ceurs Numidia Lezoul, Farouk Boudjemli-
ne dit "Rifka" et Mohamed Aberkane dit
"Stanley". Si les accusés ont été éprouvés
par les auditions et les témoignages des
victimes,  durant des heures, mardi
jusqu’à tard dans la soirée de mardi à mer-
credi, ils ont été davantage ébranlés  par
le  réquisitoire du Parquet général, qui a

durci les peines, dépassant celles qui leur
a été infligées par le tribunal de Dar El-
Beïda. Le représentant du ministère public
a requis, en effet, dix ans de détention
contre le principal inculpé dans ce dos-
sier,    Oussama Rezagui, «  gérant de la
société fictive  », après avoir  écopé de 7
ans de prison ferme en première instance.
Contre les trois influenceurs, Numidia
Lezoul, Rifka (Farouk Boudjemline) et
Stanley (Mohamed Aberkane), Il a requis

trois ans d‘incarcération et une amende
de 500000 dinars chacun après avoir fait
appel, suite à une condamnation à une
année de prison. Il est à rappeler que les
chefs d’inculpation,  retenus dans ce dos-
sier, sont «  escroquerie, faux et usage de
faux de documents administratifs et ban-
caires, blanchiment d'argent et violation
de la réglementation régissant le mouve-
ment des capitaux ». 

R. N.  

Le MEN
« prêt » dès

la prochaine
rentrée 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Jeudi 6 mouharam 1444
Jeudi 4 août 2022

30 °C / 22 °C

Dohr : 12h54
Assar : 16h38
Maghreb : 19h55
Îcha : 21h27

Vendredi 7
mouharam 1444
Sobh : 04h18
Chourouk : 05h57

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 23 km/h
Humidité : 74 %

Dans la nuit : Dégagé
Vent : 19 km/h
Humidité : 93 %

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN
Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro

Jeudi 4 août 2022 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5604 - 19e année
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LA JOURNÉE DE L’ANP CÉLÉBRÉE AUJOURD’HUI 

Juste reconnaissance
à la grandeur

de notre Armée 
LIRE EN PAGE 4
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ENSEIGNEMENT 
DE L’ANGLAIS 

AFFAIRE D’ESCROQUERIE D’ÉTUDIANTS 

Le patron de « Future gate »
risque 10 ans de prison ferme 

« L’accord
de l’OPEP+,
c’est grâce

à l’Algérie »

LE SG DE L’OPEP
REND HOMMAGE
À NOTRE PAYS

Le Président reçoit et distingue les premières
et deuxième bachelières nationales 

LES DEUX LAURÉATES ONT RATÉ LA PRÉCÉDENTE CÉRÉMONIE
POUR RAISON DE SANTÉ 

P 3

SOUS-RIRE
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 : 
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HIPPODROME ÉMIR
ABDELKADER - ZEMMOURI,
CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Kartina, plus
proche 
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CORRUPTION 
Lourd réquisitoire
contre Mohamed
Loukal
L e Procureur de la République près le

Pôle pénal économique et financier
du Tribunal de Sidi M'hamed à Alger a
requis hier une lourde peine de 10 ans
de prison ferme et une amende de 3
millions DA contre l'ancien ministre des
Finances, Mohamed Loukal, poursuivi
pour des faits de corruption lorsqu'il
était le Président directeur général (P-
dg) de la Banque extérieure d'Algérie
(BEA).  La même peine a été requise
contre les accusés Mourad Soula et
Abdelhakim Amrani avec émission d'un
mandat d'arrêt international contre ce-
dernier. Le représentant du parquet a
requis en outre une peine de cinq ans
de prison et une amende d'un million
de Da contre le nommé Rabet Azzedi-
ne, P-dg par intérim de la même institu-
tion bancaire. Plusieurs chefs d'accusa-
tion sont retenus contre Mohamed Lou-
kal, dont abus de fonction et octroi d'in-
dus avantages. Il est jugé pour ces
délits suite à sa décision de faire l'acqui-
sition d'un nouveau siège pour la BEA à
Hydra, du nommé Amrani par l'intermé-
diaire de Mourad Soula. Le bien, une
construction de cinq étages, a été
acquis pour 110 milliards cts, tandis que
l'expertise commandée a conclu que
son prix ne dépassait pas 102 milliards
cts. R. N.

POUR LE RÔLE ACTIF DE NOTRE PAYS DANS LE PROCESSUS
PORTANT ACCORD POUR LA PAIX ET LA RÉCONCILIATION

Le Mali remercie
l’Algérie 

LIRE EN PAGE 2

L'Algérie célèbre, aujourd’hui, le 4 août, la Journée nationale de l’ANP, instituée par le prési-
dent de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale,
Abdelmadjid Tebboune

TRANSITION ÉNÉRGETIQUE

Les établissements et édifices religieux seront
dotés de chauffe-eaux solaires 

w AVEC 100 000 B/J 
EN PLUS 

w LE FDLP SALUE L’APPEL DE TEBBOUNE À L’UNITÉ DES RANGS PALESTINIENS

L'Opep+ 
décide d’une
augmentation
minimum P 3
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